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Département de Seine et Marne 
Communauté d’Agglomération Coulommiers Pays de brie 

Compte-rendu du conseil communautaire du 05 mai 2026 
 

L'an deux mil vingt-six, le 05 mai à 18h30, les membres du conseil communautaire se sont réunis dans la salle polyvalente de 
la commune de La Ferté-sous-Jouarre sur la convocation qui leur a été adressée le 29 avril 2026 par le président, Monsieur Ugo 
PEZZETTA, en vertu de l'article L5211-41-3 V et conformément aux articles L.5211-1 à L.5211-3 du Code Général des 
Collectivités Territoriales (CGCT) renvoyant notamment aux articles L.2121-10 et 1.2121-12 du (CGCT) applicables en la 
matière.   

Présents : 69           Pouvoirs : 8                Absents : 6     Excusés : 1             Votants : 76 
Présents : MM. Et Mmes AULIAC Caroline, AUTENZIO Christine, BERGAMINI Jean-François, BERNARD Françoise, BIAIS 
Stéphanie, BOGARD Jean-Louis, BOULVRAIS Daniel,  GUÉRIN Jean-François (suppléant de BOURDIER Monique), Éric CHERIER 
arrivé à 18h43 (suppléant de BRODARD Yves), BRUN Matthieu, CABARIBERE Florian, Nicolas DERRIEN (suppléant de CANINI 
Joëlle), CHARLOTEAUX Alexis, CHEVRINAIS-GABRIELE Sophie, CORBISIER Sébastien, DAGORN Gabriel, DE LADOUCETTE 
Flore, DECAMPENAIRE Laurette, DELOISY Sophie, Martine JUPY (suppléante de DUPONT Christian), DUPORT Vincent, 
DURAND Daniel, DUTILLET Serge, FOURMY REUX Philippe, FROTTIER Franck, GEHANNIN Michaël, GOBARD Éric, GOHIN 
Isabelle, GUÉRIN TAQUET Laure, GUILLETTE Christine, HABY Michèle, HOUDRY Jean-Michel, IGNASIAK Victor, KIT Michèle, 
KURAS Leslie, LABORDE Fabrice, LENORMAND François, LIEVIN Maxime, LOZANO Thomas, LUCAS Sylvie, MACHURÉ 
Dominique, MARCILLY Fabrice, MERCIER Angélique, MESSINA François, MICHON Maryse, MIFFRE-PERETTI Laurence, MOLET 
Franz, MUSART Jean-Luc, NICOLAS Xavier, PATIN Jean-Raymond, PEZZETTA Ugo, PINOT Leslie, PRÉVOST Jean-Jacques, 
RACINET Aurélie, RENARD Dominique, RIESTER Franck, ROUSSEAU Cédric, SALAÜN Nathalie, SAVANNE Gabry, 
BOUCHASSON Dominique (suppléant de Jacqueline SCHAUFLER),  SEDDIK Sami, STANISLAS Marie-Noëlle, SZIKORA 
Christophe, TASD’HOMME Pascale, THOMAS Cédric, VAN LANDEGHEM Jean-Marie, VIVET Emmanuel, WEBER Magali et 
WETZEL Jean-Michel. 
Pouvoirs : CHAUVIN Joël à Sylvie LUCAS - DAMET Éric à Daniel BOULVRAIS - DEBRUYNE Philippe à François LENORMAND - 
DUCEILLIER Jacqueline à Victor IGNASIAK - ESMIEU Sarah à Matthieu BRUN - FRANÇOIS Geneviève à Jean-Michel WETZEL - , 
PEZZETTA Sonia à Ugo PEZZETTA - POISSON Francis à Angélique MERCIER. 
Absents excusés : REY Marion. 
Absents non excusés : ANCELIN Albane, CARLIER Dominique, CAUX Nicolas, DESWARTE Philippe, HOUDAYER Sébastien, 
VALLÉE Fabien. 
Secrétaire de Séance : Sophie CHEVRINAIS-GABRIELE 
 
Ordre du jour :  

1. SMAAEP de Crécy-la-Chapelle, Boutigny et Environs : modification des statuts 
2. SDESM : Adhésion des communes de Cesson et Sammeron 
3. Composition des commissions thématiques 
4. Commission d’Appel d’Offres : Election suite à la présentation des listes 
5. Commission Délégation de services publics : Election suite à la présentation des listes 
6. Commission Consultative des Services Publics Locaux (CCSPL) : Composition et élection suite à la présentation des 
listes 
7. Délégation au président pour saisir pour avis la CCSPL  
8. Création et composition de la commission de contrôle financier 
9. Création et composition de la commission intercommunale pour l’accessibilité  
10. Désignation d’un référent déontologue des élus  
11. Désignation des délégués titulaires et suppléants au comité syndical du S2E77 
12. Désignation des représentants à EPIC Coulommiers Pays de Brie Tourisme 
13. Désignation des délégués titulaires et suppléants au comité syndical du S.M.A.E.P Thérouanne Marne et Morin 
14. Désignation des délégués titulaires et suppléants au sein du comité syndicat du S.M.A.A.E.P de Crécy la Chapelle, 
Boutigny et environs 
15. Désignation des délégués titulaires et suppléants au SDSEM (Syndicat des Énergies de Seine et Marne) 
16. Désignation des délégués titulaires et suppléants au sein du comité syndical du S.I.A. Couilly-Pont-Aux-Dames et 
Saint-Germain-Sur-Morin 
17. Désignation des délégués titulaires et suppléants au sein du comité syndical du S.I.A. Quincy-Voisins, Mareuil-les-
Meaux et Condé-Sainte-Libiaire 
18. Désignation des délégués titulaires et suppléants au sein du comité syndical du S.M.A.B. 
19. Désignation des délégués titulaires et suppléants au sein du comité syndical du S.M.I.A.E.P. Tournan 
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20. Désignation des délégués titulaires et suppléants au sein du comité syndical du Syndicat Intercommunal 
d’Aménagement de l’aval de la vallée du petit Morin 
21. Désignation des délégués titulaires et suppléants au sein du comité syndical du Syndicat Mixte Seine et Marne 
Numérique 
22. Désignation des délégués titulaires et suppléants au sein du comité syndical du Syndicat de la Géothermie de 
Coulommiers 
23. GAL TERRES DE BRIE : Désignation des représentants de la CACPB 
24. Grand Hôpital de l’Est Francilien (GHEF) : Élection du délégué 
25. Développement économique : acquisition d’une partie du chemin rural dit de « Guérard à Coulommiers » à 
Mouroux – ZAC du Plateau Voisins à Mouroux 
26. Ressources Humaines : Création et suppression de postes  
27. Ressources Humaines : Formation des élus  
28. Ressources Humaines : Composition du Comité Syndical Territorial  
29. Ressources Humaines : Désignation des délégués au CNAS 
30. Approbation du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Villiers-sur-Morin 
31. Décisions du Président 
32. Questions diverses 

 
Délibération 2026-073 SMAAEP de Crécy-la-Chapelle, Boutigny et Environs : modification des statuts 
 
Lors du comité syndical du 12 mars 2026, le SMAAEP a souhaité modifier ses statuts. Ces modifications portent 
notamment :  

- Sur l’actualisation de l’article 1 afin de tenir compte de la composition actuelle du syndicat, désormais 
constitué uniquement de la communauté d’agglomération Coulommiers Pays de Brie et de la communauté 
d’agglomération du Pays de Meaux, conformément à l’arrêté préfectoral du 2 décembre 2019 

- Ainsi que sur la révision de l’article 7.1 relatif aux modalités de répartition des sièges et des voix au sein du 
comité syndical 

 
Après en avoir délibéré par 76 POUR, 0 CONTRE et 0 ABSTENTION, le Conseil Communautaire, 
 
APPROUVE les modifications des statuts.  
 
Délibération 2026-074 SDESM : Adhésion des communes de Cesson et de Sammeron  
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2224-31 et L5211-18 relatifs aux modifications 
statutaires ; 
Vu l’arrêté préfectoral 2022/DRCL/BLI n°5 du 3 février 2022 autorisant la modification des statuts du Syndicat 
Départemental des Energies de Seine-et-Marne (SDESM) ; 
Vu la délibération n°2026-004 du comité syndical du SDESM en date du 28 janvier 2026, approuvant l’adhésion de la 
commune de Cesson ; 
Vu la délibération n°2026-005 du comité syndical du SDESM en date du 28 janvier 2026, approuvant l’adhésion de la 
commune de Sammeron ; 
Considérant que les collectivités membres du SDESM doivent délibérer afin d’approuver cette 
adhésion et la modification du périmètre qui en découle par l’arrivée des communes de Cesson et Sammeron ; 
                       
Après en avoir délibéré par 76 POUR, 0 CONTRE et 0 ABSTENTION, le Conseil Communautaire, 
 
APPROUVE l’adhésion des communes de Cesson et Sammeron.  
 
AUTORISE Monsieur le Président du SDESM à solliciter Monsieur le Préfet de Seine-et-Marne afin que soit constatée, par 
arrêté inter préfectoral, l’adhésion précitée.  
 
Délibération 2026-075 Composition des commissions thématiques - Développement économique 
Vu la délibération n°2026-061 en date du 15 avril 2026 portant création des 10 commissions thématiques suivantes : 
Considérant les candidatures reçues, 
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Nom Prénom Commune  

RIESTER Franck    

CORBISER Sébastien Chailly-en-Brie 1 
GEHANNIN Michael Chevru 2 
PINOT Leslie Guérard 3 
DUTILLET Serge Mouroux 4 
DUPORT Vincent Sancy-les-Meaux 5 
WETZEL Jean-Michel Boissy-le-Chatel 6 
ESMIEU Sarah Coulommiers 7 
GUÉRIN TAQUET Laure Couilly-Pont-aux-Dames 8 
CHARLOTEAUX Alexis Chauffry 9 
HOUDRY Jean-Michel Sept-Sorts 10 
FROTTIER Franck Coulommiers 11 
BRODARD Yves Giremoutiers 12 
IGNASIAK Victor Pommeuse 13 
LABORDE  Fabrice  Crécy-la-Chapelle 14 
CAUX Nicolas Faremoutiers 15 

 
Après examen et délibéré par 77 POUR, 0 CONTRE et 0 ABSTENTION, le Conseil Communautaire,  
 
APPROUVE la composition des commissions. 

 
Délibération 2026-076 Composition des commissions thématiques - Petite enfance et enfance 
Vu la délibération n°2026-061 en date du 15 avril 2026 portant création des 10 commissions thématiques suivantes : 
Considérant les candidatures reçues, 
 

Nom Prénom Commune  
CHEVRINAIS GABRIELE Sophie    
SAVANNE Gaby Coulommiers 1 
DUPONT Christian Sammeron 2 
SENAN Alicia Beautheil-Saints 3 
MICHON Maryse Vaucourtois 4 
RENARD Dominique Reuil-en-Brie 5 
DECAMPENAIRE Laurette Citry 6 
RIVAL Brigitte Marolles-en-Brie 7 
BERNARD  Françoise Coulommes 8 
DE LADOUCETTE Flore La Ferté-sous-Jouarre 9 
CABARIBERE Florian Saâcy-sur-Marne 10 
      11 
      12 
      13 
      14 
      15 

 
Après examen et délibéré par 77 POUR, 0 CONTRE et 0 ABSTENTION, le Conseil Communautaire,  
 
APPROUVE la composition des commissions. 
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Délibération 2026-077 Composition des commissions thématiques - Eau, Assainissement, GEPU  
Vu la délibération n°2026-061 en date du 15 avril 2026 portant création des 10 commissions thématiques suivantes : 
Considérant les candidatures reçues, 
 

Nom Prénom Commune  
MOLET Franz    
GUÉRIN Jean-François Bouleurs 1 
DUPORT Vincent Sancy-les-Meaux 2 
ESMIEU Sarah Coulommiers 3 
GUÉRIN TAQUET Laure Couilly-Pont-aux-Dames 4 
BRUN Matthieu Coulommiers 5 
NICOLAS Xavier Chamigny 6 
WETZEL Jean-Michel Boissy-le-Châtel 7 
MACHURÉ Dominique Bussières 8 
HABY Michèle Crécy-la-Chapelle 9 
PATIN Jean-Raymond Dagny 10 
DUCEILLIER Jacqueline Pommeuse 11 
BERGAMINI Jean-François Changis-sur-Marne 12 
DURAND Daniel La Ferté-sous-Jouarre 13 
GOHIN Isabelle La Ferté-sous-Jouarre 14 
SEDDIK Sami Méry-sur-Marne 15 

 
Après examen et délibéré par 77 POUR, 0 CONTRE et 0 ABSTENTION, le Conseil Communautaire,  
 
APPROUVE la composition des commissions. 

 
Délibération 2026-078 Composition des commissions thématiques - Aménagements du territoire 
Vu la délibération n°2026-061 en date du 15 avril 2026 portant création des 10 commissions thématiques suivantes : 
Considérant les candidatures reçues, 
 

Nom Prénom Commune  
AULIAC Caroline    
CORBISER Sébastien Chailly-en-Brie 1 
GEHANNIN Michael Chevru 2 
GUILLETTE Christine Marolles-en-Brie 3 
RACINET Aurélie Pézarches 4 
BOURDIER Monique Bouleurs 5 
MERCIER Angélique Dammartin-sur-Tigeaux 6 
PINOT Leslie Guérard 7 
KURAS Leslie Mouroux 8 
LUCAS Sylvie Ussy-sur-Marne     9 
HOUDRY Jean-Michel Sept-Sorts 10 
BRODARD Yves Giremoutiers 11 
MICHON Maryse Vaucourtois 12 
IGNASIAK Victor Pommeuse 13 
CAUX Nicolas Faremoutiers 14 
BERGAMINI Jean-François Changis-sur-Marne 15 

 
Après examen et délibéré par 77 POUR, 0 CONTRE et 0 ABSTENTION, le Conseil Communautaire,  
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APPROUVE la composition des commissions. 

 
Délibération 2026-079 Composition des commissions thématiques - Finances, politiques contractuelles 
Vu la délibération n°2026-061 en date du 15 avril 2026 portant création des 10 commissions thématiques suivantes : 
Considérant les candidatures reçues, 
 

Nom Prénom Commune  
FOURMY REUX Philippe    
SZIKORA Christophe Beautheil-Saints 1 
WEBER Magali Jouarre 2 
MERCIER Angélique Dammartin-sur-Tigeaux 3 
PINOT Leslie Guérard 4 
BRODARD Yves Giremoutiers 5 
RENARD Dominique Reuil-en-Brie 6 
HABY Michèle Crécy-la-Chapelle 7 
CAUX Nicolas Faremoutiers 8 
DAMET Éric Coulommiers 9 
AULIAC Caroline Villiers-sur-Morin 10 
BERGAMINI Jean-François Changis-sur-Marne 11 
GOHIN Isabelle La Ferté-sous-Jouarre 12 
      13 
      14 
      15 

 
 
Après examen et délibéré par 77 POUR, 0 CONTRE et 0 ABSTENTION, le Conseil Communautaire,  
 
APPROUVE la composition des commissions. 

 
Délibération 2026-080 Composition des commissions thématiques - Tourisme  
Vu la délibération n°2026-061 en date du 15 avril 2026 portant création des 10 commissions thématiques suivantes : 
Considérant les candidatures reçues, 
 

 
Nom Prénom Commune  
GOBARD Éric    
GUILLETTE Christine Marolles-en-Brie 1 
RACINET Aurélie Pézarches 2 
DAGORN Gabriel Jouarre 3 
BOULVRAIS Daniel Coulommiers 4 
ESMIEU Sarah Coulommiers 5 
LABORDE Fabrice Crécy-la-Chapelle 6 
LENORMAND François Coulommiers 7 
VIVET Emmanuel Nanteuil-sur-Marne 8 
MARTIN Sylvie Changis-sur-Marne 9 

MIFFRE-PERETTI Laurence 
Saint-Jean-les-Deux-
Jumeaux 10 

DE LADOUCETTE  Flore  La Ferté-sous-Jouarre 11 
CANINI  Joëlle Luzancy 12 
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      13 
      14 
      15 

 
 
Après examen et délibéré par 77 POUR, 0 CONTRE et 0 ABSTENTION, le Conseil Communautaire,  
 
APPROUVE la composition des commissions. 

 
Délibération 2026-081 Composition des commissions thématiques - Equipements sportifs et culturels 

Vu la délibération n°2026-061 en date du 15 avril 2026 portant création des 10 commissions thématiques suivantes : 
Considérant les candidatures reçues, 

 
Nom Prénom Commune  
THOMAS Cédric    
GUÉRIN Jean-François Bouleurs 1 
BOULVRAIS Daniel Coulommiers 2 
SALAÜN Nathalie Coulommiers 3 
RENARD Dominique Reuil-en-Brie 4 
DAMET Éric Coulommiers 5 
DURAND Daniel La Ferté-sous-Jouarre 6 
DELOISY Sophie Coulommiers 7 
ROUSSEAU  Cédric La Ferté-sous-Jouarre 8 
CANINI  Joëlle Luzancy 9 
      10 
      11 
      12 
      13 
      14 
      15 

 
Après examen et délibéré par 77 POUR, 0 CONTRE et 0 ABSTENTION, le Conseil Communautaire,  
 
APPROUVE la composition des commissions. 

 
Délibération 2026-082 Composition des commissions thématiques - Mobilités 
Vu la délibération n°2026-061 en date du 15 avril 2026 portant création des 10 commissions thématiques suivantes : 
Considérant les candidatures reçues, 
 

 
Nom Prénom Commune  
PREVOST Jean-Jacques    
DUPONT Christian Sammeron 1 
MESSINA François Guérard 2 
BOGARD Jean-Louis Mouroux 3 
CHARLOTEAUX Alexis Chauffry 4 
MICHON Maryse Vaucourtois 5 
DUCEILLIER Jacqueline Pommeuse 6 
DURAND Daniel La Ferté-sous-Jouarre 7 
DELOISY Sophie Coulommiers 8 
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POISSON Francis  Tigeaux 9 
DAGORN Gabriel Jouarre 10 
      11 
      12 
      13 
      14 
      15 

 
Après examen et délibéré par 77 POUR, 0 CONTRE et 0 ABSTENTION, le Conseil Communautaire,  
 
APPROUVE la composition des commissions. 

 
Délibération 2026-083 Composition des commissions thématiques - GEMAPI 
Vu la délibération n°2026-061 en date du 15 avril 2026 portant création des 10 commissions thématiques suivantes : 
Considérant les candidatures reçues, 
 

Nom Prénom Commune  
MARCILLY Fabrice    
RACINET Aurélie Pézarches 1 
DAGORN Gabriel Jouarre 2 
MERCIER Angélique Dammartin-sur-Tigeaux 3 
MESSINA François Guérard 4 
KURAS Leslie Mouroux 5 
DUPORT Vincent Sancy-les-Meaux 6 
LE GUIDEVAIS Marc Signy-Signets 7 
LUCAS Sylvie Ussy-sur-Marne 8 
BRUN Matthieu Coulommiers 9 
IGNASIAK Victor Pommeuse 10 
MACHURÉ Dominique Bussières 11 
LIÉVIN Maxime Crécy-la-Chapelle 12 
DUCEILLIER Jacqueline Pommeuse 13 
VIVET  Emmanuel  Nanteuil-sur-Marne 14 

MIFFRE-PERETTI Laurence Saint-Jean-lès-Deux-
Jumeaux 15 

 
Après examen et délibéré par 77 POUR, 0 CONTRE et 0 ABSTENTION, le Conseil Communautaire,  
 
APPROUVE la composition des commissions. 

 
Délibération 2026-084 Composition des commissions thématiques - Santé 
Vu la délibération n°2026-061 en date du 15 avril 2026 portant création des 10 commissions thématiques suivantes : 
Considérant les candidatures reçues, 
 

Nom Prénom Commune  
AUTENZIO Christine    
GEHANNIN Michael Chevru 1 
MESSINA François Guérard 2 
GUÉRIN TAQUET Laure Couilly-Pont-aux-Dames 3 
CHARLOTEAUX Alexis Chauffry 4 
LUCAS Sylvie Ussy-sur-Marne 5 
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HOUDAYER Sébastien Saint-Augustin 6 
LENORMAND François Coulommiers 7 
DELOISY Sophie Coulommiers 8 
RIVAL Brigitte Marolles-en-Brie 9 
MARTIN Sylvie Changis-sur-Marne 10 
      11 
      12 
      13 
      14 
      15 

 
Après examen et délibéré par 77 POUR, 0 CONTRE et 0 ABSTENTION, le Conseil Communautaire,  
 
APPROUVE la composition des commissions. 

 
Délibération 2026-085 Commission d’Appel d’Offres (CAO) : Election suite à la présentation des listes 
Au cours de la séance du 15 avril 2026, le Conseil Communautaire a fixé les modalités de constitution et de dépôt de listes 
pour former la Commission d'Appel d'Offres, à savoir :  
•les listes peuvent comporter moins de noms que de sièges à pourvoir mais doivent comporter autant de titulaires que 
de suppléants (soit cinq au maximum) 
•les listes doivent être déposées auprès du Président de la CACPB par tout moyen formel (courrier, courriel) au plus tard 
le 24 avril à 17h00 
Les articles L.1411-5 et D1411-3 à D1411-5 du Code Général des Collectivités Territoriales fixent les règles applicables à la 
composition et à l’élection de la commission d’appel d’offres en application de l’article L.1414-2 du même code. 
Il est rappelé au Conseil que les membres à voix délibérative de la C.A.O., autres que le Président, sont élus par le Conseil 
en son sein, à bulletin secret et au scrutin de listes à la représentation proportionnelle, au plus fort reste. L'élection se fait 
sans panachage ni vote préférentiel. 
Les membres titulaires et suppléants sont élus selon les mêmes modalités en application de l’article D1411-5 du Code 
Général des Collectivités Territoriales. 
En application de l’article L.2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales, une seule liste ayant été présentée 
après appel de candidatures, les nominations prennent effet immédiatement, dans l’ordre de la liste dont lecture sera 
donnée par le Président. 
 
Le Président, 
Vu les articles L.1414-2, L.1411-5, D1411-3 à D1411-5, L.2121-21 et L 2121-22 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, 
Vu la délibération N°2026-063 du 15 avril 2026 fixant les modalités de constitution et de dépôt des listes pour constituer 
la Commission d'Appel d'Offres (C.A.O.), à savoir : 

•les listes pouvaient comporter moins de noms que de sièges à pourvoir mais devaient comporter autant de 
titulaires que de suppléants (soit cinq au maximum) 

•les listes devaient être déposées auprès du Président par tout moyen formel (courrier, courriel) au plus tard le 24 
avril 2026 à 17 heures. 

 
Considérant que la C.A.O. est composée, outre le Président ou son représentant, Président, de 5 membres titulaires à 
voix délibérative et de 5 membres suppléants, élus par le Conseil Communautaire en son sein, à bulletin secret et au 
scrutin de listes à la représentation proportionnelle, au plus fort reste et que l’élection se fait sans panachage ni vote 
préférentiel, 

 
INFORME le Conseil Communautaire qu’une seule liste a été déposée dans le délai. 
 
Il propose d’en donner lecture :  
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Liste unique : 
 

TITULAIRES 
Sophie CHEVRINAIS GABRIELE 

Daniel DURAND 
Sophie DELOISY 

Jean François BERGAMINI 
Cédric THOMAS 

SUPPLÉANTS 
Christine AUTENZIO 

Eric DAMET 
Franck FROTTIER 

 Jean Louis BOGARD 
Caroline AULIAC 

 
Sont ainsi proclamés membres de la CAO. 
 
Délibération 2026-086 Commission Délégation de services publics (CDSP) : Election suite à la présentation des listes 
Au cours de la séance du 15 avril 2026, le Conseil Communautaire a fixé les modalités de constitution et de dépôt de listes 
pour former la Commission de Délégation de services publics (CDSP), à savoir :  
•les listes peuvent comporter moins de noms que de sièges à pourvoir mais doivent comporter autant de titulaires que 
de suppléants (soit cinq au maximum) 
•les listes doivent être déposées auprès du Président de la CACPB par tout moyen formel (courrier, courriel) au plus tard 
le 24 avril à 17h00 
Les articles L.1411-5 et D1411-3 à D1411-5 du Code Général des Collectivités Territoriales fixent les règles applicables à la 
composition et à l’élection de la Commission de Délégation de services publics (CDSP). 
  
Il est rappelé au Conseil que les membres à voix délibérative de la CDSP, autres que le Président, sont élus par le Conseil 
en son sein, à bulletin secret et au scrutin de listes à la représentation proportionnelle, au plus fort reste. L'élection se fait 
sans panachage ni vote préférentiel. 
Les membres titulaires et suppléants sont élus selon les mêmes modalités en application de l’article D1411-5 du Code 
Général des Collectivités Territoriales. 
 
En application de l’article L.2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales, une seule liste ayant été présentée 
après appel de candidatures, les nominations prennent effet immédiatement, dans l’ordre de la liste dont lecture sera 
donnée par le Président. 
 
Le Président, 
Vu les articles L.1411-5, D1411-3 à D1411-5, L.2121-21 et L 2121-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la délibération N° 2026-064 du 15 avril 2026 fixant les modalités de constitution et de dépôt des listes pour former la 
Commission de Délégation de services publics (CDSP), à savoir :  
•les listes peuvent comporter moins de noms que de sièges à pourvoir mais doivent comporter autant de titulaires que 
de suppléants (soit cinq au maximum) 
•les listes doivent être déposées auprès du Président de la CACPB par tout moyen formel (courrier, courriel) au plus tard 
le 24 avril à 17h00 
 
Considérant que la Commission de Délégation de services publics (CDSP) est composée, outre le Président ou son 
représentant, Président, de 5 membres titulaires à voix délibérative et de 5 membres suppléants, élus par le Conseil 
Communautaire en son sein, à bulletin secret et au scrutin de listes à la représentation proportionnelle, au plus fort reste 
et que l’élection se fait sans panachage ni vote préférentiel, 
 
INFORME le Conseil Communautaire qu’une seule liste a été déposée dans le délai. 
 
Il propose d’en donner lecture :  
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Liste unique 
 

TITULAIRES 

Emmanuel VIVET 
Daniel DURAND 

Sophie DELOISY 
Jean François BERGAMINI 

Cédric THOMAS 
SUPPLÉANTS 

Christine AUTENZIO 
Eric DAMET 

Franck FROTTIER 
 Jean Louis BOGARD 

Caroline AULIAC 
 

Sont ainsi proclamés membres de la CDSP. 
 
Délibération 2026-087 Commission Consultative des Services Publics Locaux (CCSPL) : Composition et élection suite à 
la présentation des listes 
Au cours de la séance du 15 avril 2026, le conseil communautaire a déterminé la composition de la Commission 
Consultative des Services Publics Locaux à savoir : 

- 5 Conseillers communautaires membres titulaires à voix délibérative,  
- 5 Conseillers communautaires membres suppléants à voix délibérative,  
- 5 représentants d’associations locales, titulaires à voix délibérative,  
- 5 représentants d’associations locales, suppléants à voix délibérative 

et a fixé les modalités de dépôt des listes pour les membres élus à voix délibérative, à savoir :   
- Les listes peuvent comporter moins de noms que de sièges à pourvoir mais doivent comporter autant de 

titulaires que de suppléants (5 au maximum), 
- Les listes doivent être déposées auprès du Président de la CACCPB par tout moyen formel (courrier, courriel) au 

plus tard le 24 avril 2026, 17 heures 

Il est rappelé au Conseil que les membres élus à voix délibérative de la CCSPL, autres que le Président, sont élus par le 
Conseil communautaire en son sein, à bulletin secret et au scrutin de listes à la représentation proportionnelle, au plus 
fort reste. L'élection se fait sans panachage ni vote préférentiel. 
Les membres titulaires et suppléants sont élus selon les mêmes modalités. 
 
En application de l’article L.2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales, une seule liste ayant été présentée 
après appel de candidatures, les nominations prennent effet immédiatement, dans l’ordre de la liste dont lecture sera 
donnée par le Président. 
 
Concernant les membres représentant d’associations implantées sur le territoire, intéressées par les services publics 
locaux, le Conseil est informé que les associations locales ont été sollicitées afin qu’elles nomment leurs représentants 
(titulaires et suppléants) qui doivent être désignés par le Conseil Communautaire sur la base de la représentativité, de 
leur activité locale et de leur domaine d’intervention. 
5 associations ont nommé leurs représentants. 
 
Le Président, 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L. 1413-1 ; 
Vu la délibération n° 2026-065 du 15 avril 2026, fixant la composition de la Commission consultative des services publics 
locaux (CCSPL) à : 

- 5 Conseillers communautaires membres titulaires à voix délibérative,  
- 5 Conseillers communautaires membres suppléants à voix délibérative,  



11 
 

- 5 représentants d’associations locales, titulaires à voix délibérative,  
- 5 représentants d’associations locales, suppléants à voix délibérative 

et fixant les modalités de dépôt des listes pour les membres élus à voix délibérative, à savoir :   
- Les listes peuvent comporter moins de noms que de sièges à pourvoir mais doivent comporter autant de 

titulaires que de suppléants (5 au maximum), 
- Les listes doivent être déposées auprès du Président de la CACCPB par tout moyen formel (courrier, courriel) au 

plus tard le 24 avril 2026, 17 heures 

Considérant que la commission consultative des services publics locaux (CCSPL) est présidée par le président de la 
communauté d’agglomération Coulommiers Pays de Brie, ou son représentant, et qu’elle comprend des membres du 
conseil communautaire désignés dans le respect du principe de la représentation proportionnelle, et des représentants 
d'associations locales, nommés par le conseil communautaire ; 
 
INFORME le Conseil Communautaire qu’une seule liste a été déposée dans le délai pour les membres élus et que 5 
associations ont nommé leurs représentants (titulaires et suppléants). 
 
Il propose :  

 
1) de donner lecture de la liste des membres du Conseil :  

 
Liste unique 
 

TITULAIRES 
Emmanuel VIVET 
Daniel DURAND 

Sophie DELOISY 
Jean François BERGAMINI 

Cédric THOMAS 
SUPPLÉANTS 

Christine AUTENZIO 
Eric DAMET 

Franck FROTTIER 
 Jean Louis BOGARD 

Caroline AULIAC 
 
Ainsi proclamés membres élus à voix délibérative de la CCSPL. 

 
2) Et de nommer les représentants des associations désignées ci-après comme membres à voix délibérative de la 

CCSPL: 
 

TITULAIRES 
Patrick ASHFORD (Coulommiers Natation)  

Martine ANSALONI (Club de Natation du Pays Fertois) 
ERIC AUBERT (Club de plongée sous-marine du Pays Fertois) 

Valentin OUSSELIN (Club de Triathlon Coulommiers) 
Un membre de l’association UFC 

SUPPLÉANTS 
Guillaume ASHFORD (Coulommiers Natation) 

Véronique KRAMEZNSKI (Club de Natation du Pays Fertois) 
Toni VATELER (Club de plongée sous-marine du Pays Fertois) 

Alizée OUSSELIN (Club de Triathlon Coulommiers) 
Un membre de l’association UFC 
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Après en avoir délibéré par 77 POUR, 0 CONTRE et 0 ABSTENTION, le Conseil Communautaire, 
 
APPROUVE cette désignation.  
 
Délibération 2026-088 Délégation au président pour saisir pour avis la CCSPL  
L'article L.1413-1 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit que la Communauté d’agglomération 
Coulommiers Pays de Brie, en tant qu’établissement public de coopération intercommunale de plus de 50.000 habitants, 
doit créer une Commission Consultative des Services Publics Locaux pour l’ensemble des services publics qu’elle confie à 
des tiers par convention de délégation de service publics ou qu’elle exploite en régie dotée de l’autonomie financière. 
 
Concernant la Communauté d’agglomération Coulommiers Pays de Brie, les services concernés à ce jour sont l’eau, 
l’assainissement et l’exploitation des centres aquatiques communautaires.  
 
En application de l’article L.1413-1 du Code Général des Collectivités Territoriales la CCSPL précédemment constituée, 
Présidée par le Président de la Communauté d’Agglomération ou son représentant, examine chaque année, sur le rapport 
de son président, :  

- les rapports produits par les délégataires de services publics, 
- les rapports sur le prix et la qualité du service public d'eau potable, sur les services d'assainissement, 
- le bilan d'activité des services exploités en régie dotée de l'autonomie financière,  
- le rapport établi par le titulaire d'un marché de partenariat. 

Elle est consultée pour avis par l'assemblée délibérante ou par l'organe délibérant sur tout projet de délégation de service 
public, tout projet de création d'une régie dotée de l'autonomie financière, avant la décision portant création de la régie, 
tout projet de partenariat avant que l'assemblée délibérante ou l'organe délibérant ne se prononce, tout projet de 
participation du service de l'eau ou de l'assainissement à un programme de recherche et de développement, avant la 
décision d'y engager le service. 
 
Dans la mesure où il s'agit d'une compétence de l'assemblée délibérante, la CCSPL doit donc être saisie par voie de 
délibération, sauf à ce que l'exécutif ait été habilité à saisir ladite commission, l'article L1413-1 dernier alinéa du CGCT 
prévoyant que " Dans les conditions qu'ils fixent, l'assemblée délibérante ou l'organe délibérant peuvent charger, par 
délégation, l'organe exécutif de saisir pour avis la commission des projets précités". 
 
Dès lors, en vue d'alléger la procédure et de réduire les délais de l'action publique, il est proposé au Conseil de déléguer 
la saisine de la CCSPL au bénéfice du Président. 
Cette délégation de la saisine de la commission s'appliquera à tous les domaines de compétences de la CCSPL tels que 
définis par l'article L1413-1 du CGCT. 
 
Le Conseil Communautaire, 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L1413-1; 
Considérant la possibilité pour le Conseil de déléguer au Président la saisine de la CCSPL dans tous les cas où la commission 
doit être saisie pour avis, 
 
Après examen et délibéré par 77 POUR, 0 CONTRE et 0 ABSTENTION, le Conseil Communautaire, 
 
DECIDE : 
De déléguer à Monsieur le Président du Conseil Communautaire, pour la durée de son mandat, la saisine de la CCSPL dans 
tous les domaines de compétences où son avis est requis. 
 
Délibération 2026-089 Création et composition de la commission de contrôle financier 
Le Code général des collectivités territoriales, conformément aux articles R. 2222-1 à R. 2222-6, impose aux collectivités 
de créer une commission de contrôle, dite commission de contrôle financier (CCF), dans toute commune ou établissement 
public ayant plus de 75 000€ de recettes de fonctionnement. 
La CCF a pour mission réglementaire de contrôler les conventions financières passées par une collectivité, avec une 
entreprise, qui impliquent des flux financiers périodiques entre les parties. 
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Toute entreprise liée à la Communauté d’agglomération par une convention financière comportant des règlements de 
comptes périodiques, notamment au titre des contrats de concession, est tenue de lui fournir, chaque année, les comptes 
détaillés de ses opérations (R2222-1 du Code général des collectivités territoriales). 
Ces comptes détaillés doivent être examinés par la commission de contrôle financier, dont la composition est fixée par 
délibération du Conseil (R2222-3 du Code général des collectivités territoriales).. 
 
Dans le cadre des contrats de concession, la commission a pour mission de contrôler les comptes détaillés de la mission 
confiée aux délégataires. 
Concernant la Communauté d’agglomération Coulommiers Pays de Brie, les services concernés à ce jour sont l’eau, 
l’assainissement et l’exploitation des centres aquatiques communautaires.  
 
Ce contrôle doit porter sur : 
- les opérations financières entre la collectivité et son contractant, 
- l’équilibre financier du contrat au travers de la vérification des comptes détaillés de l’exécution de la convention. 
La CCF doit établir un rapport écrit annuel comportant les conclusions de son contrôle des comptes détaillés des 
délégations de service public. Ce rapport est joint aux comptes de la collectivité. 
Cette commission vient s’ajouter à la commission des finances ainsi qu’à la commission consultative des services publics 
locaux (CCSPL) en ce que leurs spécificités respectives sont distinctes. 
Le rôle de la commission de contrôle financier peut être étendu à d’autres missions à l’initiative de la collectivité. 
Dans sa mission, la commission peut bénéficier de l’assistance d’un prestataire extérieur. 
 
La création de la CCF est du ressort du Conseil communautaire, sa composition respecte le principe de pluralisme 
politique. 
Il est donc proposé au Conseil de déterminer la composition de la CCF et d’en désigner les membres. 
Les membres de la commission ne peuvent pas posséder un intérêt dans les entreprises chargées de la gestion d’un service 
public local. 
 
La CCF étant peu encadrée par les dispositions réglementaires, il conviendra que le Conseil adopte, lors d’une prochaine 
séance, un règlement intérieur déterminant les règles de fonctionnement de la commission.  
  
Le Conseil Communautaire 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles R2222-1 à R2222-6 ; 
Considérant l’obligation pour tout établissement public ayant plus de 75 000€ de recettes de fonctionnement, lié à une 
entreprise par une convention financière comportant des règlements de comptes périodiques, de constituer une 
commission de contrôle financier dont les membres sont désignés par l’organe délibérant, 
 
Après examen et délibéré par 77 POUR, 0 CONTRE et 0 ABSTENTION, le Conseil Communautaire, 
 
DECIDE: 
1° De créer la commission de contrôle financier de la Communauté d’agglomération Coulommiers Pays de Brie pour la 
durée du mandat ; 
2° De désigner Franz MOLET, en tant que président de la commission de contrôle financier ; 
3° De fixer à 4 le nombre de Conseillers communautaires membres de la commission de contrôle financier ; 
4° Que la commission de contrôle financier est ainsi composée : 
 
 

CCF 
MEMBRES TITULAIRES  

Cédric THOMAS 
Philippe FOURMY REUX 

Sophie DELOISY 
Sophie CHEVRINAIS-GABRIELE 
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Délibération 2026-090 Création et composition de la commission intercommunale pour l’accessibilité 
La création d’une commission intercommunale pour l’accessibilité est obligatoire pour les établissements publics de 
coopération intercommunale compétents en matière de transport ou d’aménagement de l’espace, dès lors qu’ils 
regroupent 5 000 habitants et plus. La commission intercommunale pour l’accessibilité exerce ses missions, dans la limite 
des compétences transférées au groupement. 
 

De par ses statuts, la Communauté d’agglomération Coulommiers Pays de Brie est compétente en matière 
d’aménagement de l’espace communautaire et en matière de transport. La création d’une commission intercommunale 
pour l’accessibilité constitue donc une obligation. 
 

D’une manière générale, cette commission s’inscrit dans une logique d’amélioration du cadre de vie et couvre tout le 
champ de la chaine de déplacement. Son rôle est défini par l’article L2143-3 du CGCT : 

- Dresser le constat de l’accessibilité du cadre bâti existant, de la voirie, des espaces publics et des transports 
- Établir un rapport annuel présenté en conseil communautaire qui sera transmis au représentant de l’Etat dans 

le département, au président du conseil départemental, au conseil départemental de la citoyenneté et de 
l’autonomie, ainsi qu’à tous les responsables des bâtiments, installations et lieux de travail concernés par le 
rapport. 

- Faire toutes les propositions utiles de nature à améliorer la mise en accessibilité de l’existant 
- Tenir à jour, par voie électronique la liste des ERP sur le territoire intercommunal qui ont élaboré un agenda 

d’accessibilité programmée et la liste des établissements accessibles aux personnes handicapées 
 

La commission doit être présidée par le président de la Communauté d’agglomération en application de l’alinéa 10 de 
l’article L2143-3 du CGCT. 
 

Cette commission doit être composée de représentants de la Communauté d’agglomération, d’associations ou 
organismes représentant les personnes handicapées pour tous les types de handicap, notamment physique, sensoriel, 
cognitif, mental ou psychique, d’associations ou organismes représentant les personnes âgées, de représentants des 
acteurs économiques ainsi que de représentants d’autres usagers de la ville. 
Il reviendra au président d’arrêter la liste des membres de la commission qui aura été créé par le conseil communautaire. 
 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L2143-3, 
Vu la loi n°2025-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation citoyenne des personnes 
handicapées, 
Vu l’ordonnance n°2014-1090 du 26 septembre 2014 relative à la mise en accessibilité des établissements recevant du 
public, des transports publics et de la voirie pour les personnes handicapées, 
Vu les statuts de la Communauté d’agglomération Coulommiers Pays de Brie, et notamment ses articles 5.1.1 et 5.3.3, 
Considérant que la création d’une commission intercommunale pour l’accessibilité est obligatoire pour les établissements 
publics de coopération intercommunale compétents en matière de transport ou d’aménagement de l’espace, dès lors 
qu’ils regroupent 5 000 habitants et plus. La commission intercommunale pour l’accessibilité exerce ses missions, dans la 
limite des compétences transférées au groupement, 
Considérant que la Communauté d’agglomération est compétente en matière d’aménagement de l’espace 
communautaire et en matière de transport, 
Considérant la nécessité de disposer d’un outil de concertation, d’évaluation et de suivi des actions menées en matière 
d’accessibilité du cadre bâti, de la voirie, des espaces publics et des transports ; 
Considérant que le rôle de la commission intercommunale pour l’accessibilité est défini par l’article L2143-3 du CGCT : 

- Dresser le constat de l’accessibilité du cadre bâti existant, de la voirie, des espaces publics et des transports 
- Établir un rapport annuel présenté en conseil communautaire qui sera transmis au représentant de l’Etat dans le 

département, au président du conseil départemental, au conseil départemental de la citoyenneté et de 
l’autonomie, ainsi qu’à tous les responsables des bâtiments, installations et lieux de travail concernés par le 
rapport. 

- Faire toutes les propositions utiles de nature à améliorer la mise en accessibilité de l’existant 
- Tenir à jour, par voie électronique la liste des ERP sur le territoire intercommunal qui ont élaboré un agenda 

d’accessibilité programmée et la liste des établissements accessibles aux personnes handicapées 
Considérant qu’il appartient au conseil communautaire de créer et de déterminer la composition de la commission 
intercommunale pour l’accessibilité, 
Considérant que la commission est présidée par le Président et qu’il lui appartient de fixer par arrêté la liste des membres 
de cette commission, 
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Après en avoir délibéré par 77 POUR, 0 CONTRE et 0 ABSTENTION, le Conseil Communautaire, 
- APPROUVE la création de la commission intercommunale pour l’accessibilité ; 
- DE FIXER à 4 le nombre de Conseillers communautaires membres titulaires de la commission intercommunale 

pour l’accessibilité ; 
- DE FIXER à 4 le nombre de Conseillers communautaires membres suppléants de la commission 

intercommunale pour l’accessibilité ; 
- DE FIXER à 1 le nombre de représentants d’associations ou organismes représentant les personnes 

handicapées pour tous les types de handicaps (physique, sensoriel, visuel, cognitif, mental ou psychique) 
- DE FIXER à 1 le nombre de représentants d’associations ou organismes représentant les personnes âgées 
- DE FIXER à 1 le nombre de représentants des acteurs économiques 
- DE FIXER à 1 le nombre de représentants d’usagers de la Communauté d’agglomération Coulommiers Pays de 

Brie 
- D’AUTORISER le Président à fixer la liste des membres par arrêté. 
- DE SOLLICITER les associations ou organismes représentant les personnes handicapées pour tous les types de 

handicaps (physique, sensoriel, visuel, cognitif, mental ou psychique), les associations ou organismes 
représentant les personnes âgées, les acteurs économiques et les usagers implantés sur le territoire, afin qu’ils 
se fassent connaître auprès du Président de la Communauté d’agglomération 

 
Délibération 2026-091 Désignation d’un référent déontologue des élus  
Il est rappelé au conseil que conformément à l’article L1111-13 du CGCT qui lui a été lu au cours de la séance du 15 avril 
2026, « L'élu local exerce ses fonctions avec impartialité, diligence, dignité, probité et intégrité. Dans ce cadre, il poursuit 
le seul intérêt général, à l'exclusion de tout intérêt qui lui soit personnel, directement ou indirectement, ou de tout autre 
intérêt particulier ».  

Un guide pratique pour prévenir les conflits d’intérêts est joint au présent rapport de présentation. 

Par ailleurs, tout élu local peut consulter un référent déontologue chargé d’apporter tout conseil utile au respect des 
principes déontologiques consacrés dans la charte de l’élu local, d’informer et de sensibiliser l'ensemble des élus locaux 
aux principes déontologiques applicables à l'exercice de leurs fonctions ou mandats. 

Il peut également intervenir dans le cadre de la mission optionnelle suivante : Il est l'interlocuteur de la Haute Autorité 
pour la Transparence de la Vie Publique (HATVP) concernant les déclarations d'intérêts et de situation patrimoniale des 
élus locaux de la collectivité concernés. 

Les missions de référent déontologue sont exercées en toute indépendance et impartialité par des personnes choisies en 
raison de leur expérience et de leurs compétences ; 

Les missions de référent déontologue peuvent être assurées par une personne n’exerçant, au sein de la collectivité auprès 
desquelles elles sont désignées, aucun mandat d’élu local, n’en exerçant plus depuis au moins trois ans, n’étant pas agent 
de ces collectivités et ne se trouvant pas en situation de conflit d’intérêts avec celles-ci ; 

Lorsque les missions de référent déontologue sont assurées par une ou plusieurs personnes, le montant maximum de 
l'indemnité pouvant être versée par personne désignée est fixé à 80 euros par dossier. Le référent déontologue à le statut 
de vacataire. Le montant de l’indemnité est pris en charge par la collectivité. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L.1111-1-1, 
Vu le Code Général de la Fonction Publique, 
Vu la loi n° 2015-366 du 31 mars 2015 visant à faciliter l'exercice, par les élus locaux, de leur mandat, 
Vu la loi n°2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et portant 
diverses mesures de simplification de l’action publique locale, et notamment l’article 218, 
Vu la loi du 22 décembre 2025 portant création d’un statut de l’élu local, 
Vu le décret n°2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au référent déontologue de l'élu local, 
Vu l’arrêté du 6 décembre 2022 pris en application du décret n°2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au référent 
déontologue de l'élu local, 
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Considérant que tout élu local peut consulter un référent déontologue chargé de lui apporter tout conseil utile au respect 
des principes déontologiques consacrés dans la charte de l’élu local, 

Considérant que les missions de référent déontologue sont exercées en toute indépendance et impartialité par des 
personnes choisies en raison de leur expérience et de leurs compétences, 

Considérant que les missions de référent déontologue peuvent être assurées par une personne n’exerçant, au sein de la 
collectivité auprès desquelles elles sont désignées, aucun mandat d’élu local, n’en exerçant plus depuis au moins trois ans, 
n’étant pas agent de ces collectivités et ne se trouvant pas en situation de conflit d’intérêt avec celles-ci, 

Considérant qu’il est proposé de désigner, en qualité de référent déontologue des élus exerçant leur mandat 
communautaire, la personne qualifiée mentionnée ci-après ayant fait part de son accord pour cette désignation, 
 

Après en avoir délibéré par 77 POUR, 0 CONTRE et 0 ABSTENTION, le Conseil Communautaire, 
 

- APPROUVE la désignation de Monsieur DEBOVE Frédéric en sa qualité de personne qualifiée comme référent 
déontologue des élus, dont les fonctions seront exercées selon les modalités mentionnées ci-dessous : 

Article 1 : Désignation du référent déontologue des élus 
Monsieur DEBOVE Frédéric est désigné référent déontologue de la Communauté d’agglomération Coulommiers 
Pays de Brie. 
 
Il est nommé jusqu’à l’expiration du mandat intercommunal en cours. Au terme de cette durée, il peut être 
procédé, dans les mêmes conditions, au renouvellement de sa mission. 
À la demande du référent déontologue, il peut être mis fin à ses fonctions avec un préavis de 4 mois. 
 
Article 2 : Mission du référent déontologue des élus 
Missions générales : 

• Il apporte tout conseil utile au respect des principes déontologiques consacrés par la charte de l'élu local ; 
• Il informe et sensibilise l'ensemble des élus locaux aux principes déontologiques applicables à l'exercice 

de leurs fonctions ou mandats. 
 
Article 3 : Modalités de saisine du référent déontologue des élus 
Tout élu local de la collectivité pourra, dans le cadre de son mandat communautaire, saisir le référent 
déontologue.  
La saisine du référent déontologue doit être effectuée par courrier électronique avec la mention « Confidentiel ». 
Une adresse mail sécurisée au bénéfice du référent déontologue sera communiqué par la Communauté 
d’agglomération. 
Toute demande fera l’objet d’un accusé de réception par le référent déontologue saisi qui mentionnera la date de 
réception et rappellera le cadre réglementaire de la réponse. 
Le référent étudiera les éléments transmis par l’élu, pourra demander des informations complémentaires (par 
écrit ou à l’oral) et pourra recevoir l’élu afin de préparer son conseil. 
 
Article 4 : Modalités de délivrance du conseil 
Le référent déontologue doit exercer sa mission en toute indépendance et impartialité. À cet égard, il ne peut 
recevoir d’injonctions extérieures. 
Le référent communiquera l’avis à l’élu concerné dans un délai raisonnable et proportionné à la complexité de la 
demande, par écrit ou à l’oral, en fonction du souhait de l’élu concerné. 
Les avis et conseils donnés par le référent déontologue demeurent consultatifs. 
 
Article 5 : Rémunération du référent déontologue 
Le référent déontologue sera rémunéré par une indemnité de vacation dont le montant est fixé par dossier traité, 
conformément à l’arrêté du 6 décembre 2022 pris en application du décret n°2022-1520 du 6 décembre 2022 
relatif au référent déontologue de l’élu local. À ce jour, l’indemnité est fixée à 80 euros par dossier. 
Cette indemnité sera prise en charge par la Communauté d’agglomération Coulommiers Pays de Brie. 
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Article 6 : Obligations du référent déontologue local 
Le référent déontologue élu local est tenu au secret professionnel et à la discrétion professionnelle dans les 
conditions définies par le décret du 6 décembre 2022 ainsi que les articles 226-13 et 14 du Code pénal. 
 
Article 7 : Indépendance et impartialité du référent déontologue 
La fonction de référent des élus locaux est assurée de manière indépendante et impartiale. Dans l’exercice de ses 
fonctions, le référent déontologue des élus locaux ne peut solliciter ni recevoir d’injonctions de la direction 
générale ou de l’autorité territoriale.  

 
- AUTORISE le Président à signer tout acte nécessaire à la mise en œuvre de la présente délibération. 

 
- PRECISE que la présente délibération sera notifiée aux élus de la Communauté d’agglomération et que les 

informations et coordonnées permettant de consulter le référent déontologue seront portées à la connaissance 
des élus locaux intéressés par tout moyen. 

Délibération 2026-092 Désignation des délégués titulaires et suppléants au comité syndical du S2E 77 
Vu les articles L.5216-7, L.5711-1 et L.5711-3 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu l’arrêté préfectoral 2019/DRCL/BLI/n°116 du 25 octobre 2019 portant création au 1er janvier 2020 d’une communauté 
d’agglomération issue de la fusion de la Communauté d’Agglomération Coulommiers Pays de Brie et de la Communauté 
de Communes du Pays Créçois ; 
Vu les statuts du S2E 77 ; 
Considérant qu’en vertu de l’article L.5216-7 IV du C.G.C.T. pour la compétence en matière d’eau potable, lorsqu'une 
partie des communes d'un syndicat de communes ou d'un syndicat mixte fait partie d'une communauté d'agglomération 
dont le périmètre est totalement ou partiellement inclus dans le périmètre de ce syndicat, la communauté 
d'agglomération est substituée au sein du syndicat aux communes qui la composent ; 
Considérant qu’en vertu de l’article L.5711- 3 du C.G.C.T. prévoit que lorsqu’un établissement public de coopération 
intercommunale se substitue à tout ou partie de ses communes membres au sein d'un syndicat, ce dernier est représenté 
par un nombre de délégués égal au nombre de délégués dont disposaient les communes avant la substitution ; 
Considérant que les statuts du syndicat S2E 77 prévoient 1 représentant par commune ; 
Considérant que les communes Amillis, Aulnoy, Bassevelle, Beautheil-Saints, Bussières, Chailly-en-Brie, Chevru, Dagny, 
Faremoutiers, Giremoutiers, La Celle-sur-Morin, Marolles-en-Brie, Mauperthuis, Mouroux, Pommeuse, Saâcy et Saint-
Augustin font partie de la communauté d’agglomération ; 
Considérant que la Communauté doit désormais être représentée par 17 délégués titulaires et 17 suppléants 
Considérant l’article L2121-21 du Code Général des Collectivités territoriales en son alinéa 6 prévoit que le Conseil 
Communautaire peut décider, à l’unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret aux nominations. Si personne ne 
s’oppose à ce mode de vote, il est proposé de procéder à l’élection à main levée. 
 
Après en avoir délibéré par 77 POUR, 0 CONTRE et 0 ABSTENTION, le Conseil Communautaire, 
 
DECIDE de designer pour siéger au comité syndical du S2E 77 :  
 
Article 1 : Délégués titulaires : Jean-Pierre DUCREUX, Joël JACQUEMINET, Dominique PARDON, Pascal THIBAULT, 
Dominique MACHURÉ, Thierry HIERNARD, Briac PACHOT, Laurent CALUCH, Jacques JOMIE, Mickaël THOS, Lylian SOULIER, 
Boris LIGONNIERE, Dominique CARLIER, Serge DUTILLET, Alain IGNASIAK, Florian CABARIBERE, Pierre BEAUVALET 
 
Article 2 : Délégués suppléants : Chantal BOCHER, Eric GOBARD, Audrey OERLEMANS, Agathe MAURY, Nathalie CHAVES, 
Alain CHARPIGNON, Gisèle BORD, Jos PERRIN, Maxime HAÏSSAT, Patrice CONAN, Dominique BOUCHASSON, Alain 
GRIMAUD, Frédéric OBRINGER, Leslie KURAS, Jacqueline DUCEILLIER, Ludivine LECLERC, Alain LEFEBVRE  
 
Délibération 2026-093 Désignation des représentants à l’EPIC Coulommiers Pays de Brie Tourisme 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 
Vu le Code du Tourisme 
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Vu la loi NOTRe (art. L5214-16 du CGCT) portant obligation d’exercer de plein droit en lieu et place des communes 
membres, parmi les actions de développement économique la création de zones d’activité touristique (ZAT) et la 
promotion du tourisme, dont la création d'offices de tourisme. 
Vu la délibération du 5 avril 2018 portant création de l’EPIC et arrêtant sa composition, 
Considérant qu’il convient de désigner les représentants des différents collèges 
 
Après en avoir délibéré par 76 POUR, 1 CONTRE et 1 ABSTENTION (Isabelle GOHIN), le Conseil Communautaire, 
 
DESIGNE les délégués suivants : 
 

• Les 11 représentants de l’agglomération de Coulommiers pays de Brie du comité de Direction de l’office de 
tourisme communautaire. 

Ugo PEZZETTA 
Eric GOBARD 
Flore De LADOUCETTE 
Sarah ESMIEU 
Fabrice LABORDE 
Fabrice MARCILLY 
Thomas LOZANO 
Gabriel DAGORN 
Caroline AULIAC  
Christine GUILLETTE 
François MESSINA 
 
• les 7 représentants du collège 2 du comité de Direction de l’Office de Tourisme Communautaire. (représentants 

des professions et activités, personnes physiques et morales engagées dans l’activité touristique sur le territoire) 
 
Ces membres sont répartis comme suit : 

- 2 représentants des activités d’hébergements (hôtels et des résidences de tourisme, hôtellerie de plein 
air, des villages vacances, meublés, chambres d’hôtes, insolites...) 
- 3 représentants des activités et équipements de culture, sports, loisirs, 
- 2 représentants des activités d’agritourisme 

 
COLLEGE 2      
Philipe Wawer  propriétaire exploitant camping country park  Crécy la chapelle & Touquin 
Isabelle Hedin propriétaire exploitant Fromagerie ganot Jouarre 

Adrien Vignot directeur du parc 
parc & lodges parrot 
world Crécy la chapelle 

Nicolas Busconi propriétaire exploitant camping les bondons La Ferté sous Jouarre 
Sœur France Helene moniale abbaye  Jouarre 
Cassandre Gobeau propriétaire exploitant les 9 portes Meublé Coulommiers 

Farinoush Naficy propriétaire exploitant 
Château bonaventure 
Reception & Ch hotes Aulnoy 

 
• les 3 représentants du collège 3 du comité de Direction de l’Office de Tourisme Communautaire. (personne 

physique ou morale disposant d’une expérience et d’une expertise en matière de tourisme au sein d’un 
établissement ou d’une collectivité et ayant participé à la mise en œuvre d’un projet touristique sur le territoire 
de l’Agglomération. 

 
Gauthier Bombart propriétaire exploitant champagne Bombart Saacy 
Joseph Dhondt propriétaire exploitant La fromagere Coulommiers 
Serge Kuhn Président SEM festival C2R la Ferte sous jouarre 
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Délibération 2026-094 Désignation des délégués titulaires et suppléants au comité syndical du SMAEP Thérouanne 
Marne et Morin 
Monsieur le Président rappelle au conseil communautaire que le Syndicat Mixte d’Alimentation en Eau Potable 
de « Thérouanne, Marne et Morin » exerce la compétence « Eau Potable » pour le compte de la CACPB pour les 
communes suivantes : Couilly-Pont-aux-Dames, Condé-Sainte-Libiaire. 
Suite aux dernières élections municipales, il est donc nécessaire que le conseil communautaire procède au 
renouvellement des délègues représentant la collectivité au sein du comité du SMAEP TMM ; 
Considérant l’article L2121-21 du Code Général des Collectivités territoriales en son alinéa 6 prévoit que le Conseil 
Communautaire peut décider, à l’unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret aux nominations. Si personne ne 
s’oppose à ce mode de vote, il est proposé de procéder à l’élection à main levée. 
Vu les articles L.5216-7, L.5711-1 et L.5711-3 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu l’arrêté préfectoral 2019/DRCL/BLI/n°116 du 25 octobre 2019 portant création au 1er janvier 2020 d’une communauté 
d’agglomération issue de la fusion de la Communauté d’Agglomération Coulommiers Pays de Brie et de la Communauté 
de Communes du Pays Créçois ; 
Vu l’arrêté interpréfectoral 2019/DRCL/BLI/n°123 en date du 1 décembre 2019 portant création d’un syndicat mixte fermé 
issu de la fusion du « syndicat mixte fermé des eaux du bassin de la Thérouanne » et du « syndicat mixte fermé de 
production et d’alimentation en eau potable du confluent des vallées de la Marne et Morin » ; 
Vu les statuts du SMAEP Thérouanne Marne et Morin ; 
Considérant qu’en vertu de l’article L.5216-7 IV du C.G.C.T. pour les compétences en matière d’eau potable, lorsqu'une 
partie des communes d'un syndicat de communes ou d'un syndicat mixte fait partie d'une communauté d'agglomération 
dont le périmètre est totalement ou partiellement inclus dans le périmètre de ce syndicat, la communauté 
d'agglomération est substituée au sein du syndicat aux communes qui la composent ; 
Considérant qu’en vertu de l’article L.5711- 3 du C.G.C.T. prévoit que lorsqu’un établissement public de coopération 
intercommunale se substitue à tout ou partie de ses communes membres au sein d'un syndicat, ce dernier est représenté 
par un nombre de délégués égal au nombre de délégués dont disposaient les communes avant la substitution ; 
Considérant que les statuts du syndicat SMAEP Thérouanne Marne et Morin prévoient 1 représentant par commune ; 
Considérant que la commune Condé-Sainte-Libiaire et Couilly-Pont-aux-Dames font partie de la communauté 
d’agglomération ; 
Considérant que la CACPB doit désormais être représentée par 2 délégués titulaires et 2 suppléants 
 
Après en avoir délibéré par 77 POUR, 0 CONTRE et 0 ABSTENTION, le Conseil Communautaire, 
 
DECIDE de designer pour siéger au comité syndical du S.M.A.A.E.P. Therouanne Marne et Morin 
Article 1 – Délégués titulaires : Fabrice MARCILLY et Cécilia LECLERCQ 
Article 2 – Délégués suppléants : Benoît MOULIRA et Dorian LEPLATRE 
 
Délibération 2026-095 Désignation des délégués titulaires et suppléants au sein du comité syndical du S.M.A.A.E.P 
Crécy-La-Chapelle, Boutigny et environs 
Vu les articles L.5216-7, L.5711-1 et L.5711-3 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu l’arrêté préfectoral 2019/DRCL/BLI/n°116 du 25 octobre 2019 portant création au 1er janvier 2020 d’une communauté 
d’agglomération issue de la fusion de la Communauté d’Agglomération Coulommiers Pays de Brie et de la Communauté 
de Communes du Pays Créçois ; 
Vu l’arrêté préfectoral 2019/DRCL/BLI/n°122 du 2 décembre 2019 portant création d’un syndicat mixte fermé issu de la 
fusion du syndicat intercommunal à vocation multiple de la région de Boutigny et du syndicat mixte d’adduction d’eau 
potable de Crécy-la-Chapelle et ses environs ; 
Vu les statuts du SMAAEP Crécy-la-Chapelle, Boutigny et environs ; 
Considérant qu’en vertu de l’article L.5216-7 IV du C.G.C.T. pour les compétences en matière d’eau potable et 
d’assainissement, lorsqu'une partie des communes d'un syndicat de communes ou d'un syndicat mixte fait partie d'une 
communauté d'agglomération dont le périmètre est totalement ou partiellement inclus dans le périmètre de ce syndicat, 
la communauté d'agglomération est substituée au sein du syndicat aux communes qui la composent ; 
Considérant qu’en vertu de l’article L.5711- 3 du C.G.C.T. prévoit que lorsqu’un établissement public de coopération 
intercommunale se substitue à tout ou partie de ses communes membres au sein d'un syndicat, ce dernier est représenté 
par un nombre de délégués égal au nombre de délégués dont disposaient les communes avant la substitution ; 
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Considérant la révision des statuts et de l’article 7.1 relatif aux modalités de représentation des communes au sein du 
comité syndical qui prévoit désormais la désignation d’un seul délégué titulaire et un seul délégué suppléant par 
commune ; 
Considérant que les communes Bouleurs, Coulommes, Crécy-la-Chapelle, Dammartin-sur-Tigeaux, Guérard, La Haute-
Maison, Maisoncelles-en-Brie, Pierre-Levée, Sancy, Signy-Signets, Tigeaux, Vaucourtois et Voulangis font partie de la 
communauté d’agglomération ; 
Considérant que la Communauté doit désormais être représentée par 26 délégués titulaires et 26 suppléants. 
 
Après en avoir délibéré par 77 POUR, 0 CONTRE et 0 ABSTENTION, le Conseil Communautaire, 
 
DECIDE de designer pour siéger comité syndical du SMAAEP Crécy-La-Chapelle, Boutigny et environs 
Article 1 – délégués titulaires : Mathieu DI TINNO, Jean-Claude MOULIER, Roger ROSSIGNOL, Julien LOZACH, Fabien FRERE, 
Franck ROUCHERAY, Angélique MERCIER, Didier ROUX, Philippe ALONSO, Leslie PINOT, Franck BARBIER, Albane ANCELIN, 
Cédric THOMAS, Thomas VOGT, Philippe DESWARTE, Pascal WURTZ, Vincent DUPORT, Philippe DUMONT, Philippe 
FOURMY REUX, Marc LE GUIDEVAIS, Joël TOURTE, Alexandra ANDRIEU, Maryse MICHON, Alain GONCALVES CARVALHO, 
Franz MOLET, Gérard LEFEBVRE.   
 
Article 2 – Délégués suppléants : Monique BOURDIER, Christine DAILLY, Jean-Marie DELINOTTE, Philippe LAROQUE, 
Michèle HABY, Maxime LIEVIN, Renaud MASSON, Wilfried BARON, Xavier STURDIK, Christelle AGUILLON, Cédric CHOLIN, 
Alain PICOCHE, Eric SURMONT, Eric DEFRACE, Daniel ADAM, Nicolas DAULLE, Jérome MONTPROFIT, Agnès DE 
LAUBRIERE, Bastien POUZOLS, Cassandra JOLY RAYMOND, Francis POISSON, Christine LE FOLL, Aurore MICHON, Paméla 
CARUGE, Laura PAVLINIC, Lionel TRUFFIER.   
 
Délibération 2026-096 Désignation d’un délégué titulaires et d’un suppléant au SDSEM (syndicat départemental des 
énergies de Seine et Marne) 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu l’arrêté préfectoral 2022/DRCL/BLI n°5 du 3 février 2022 autorisant la modification des statuts du syndicat 
départemental des énergies de Seine-et-Marne ; 
Vu les statuts du SDESM et notamment l’article 12.3 qui prévoit que « Le 2ème collège du comité syndical du SDESM est 
composé des représentants des EPCI à fiscalité propre » et que « Chaque EPCI à fiscalité propre adhérente est représentée 
par un délégué titulaire et un délégué suppléant élu au sein de son assemblée délibérante » ; 
Vu l’article L5711-1 du code général des collectivités territoriales qui prévoit que « Pour l'élection des délégués des 
établissements publics de coopération intercommunale dotés d'une fiscalité propre au comité d’un syndicat mixte, le 
choix de l'organe délibérant peut porter sur l'un de ses membres ou sur tout conseiller municipal d’une commune 
membre » ; 
Considérant qu’il convient de désigner un représentant titulaire et un représentant suppléant de la communauté 
d’agglomération Coulommiers Pays de Brie afin de siéger au comité syndical du SDESM ; 
Considérant que ce représentant titulaire et ce représentant suppléant ne peuvent en aucun cas être des élus désignés 
par les conseils municipaux des communes membres du SDESM pour siéger au sein des comités de territoire 
(conformément à l’article 12.2.2 des statuts du SDESM) ; 
Considérant l’article L2121-21 du Code Général des Collectivités territoriales en son alinéa 6 prévoit que le Conseil 
Communautaire peut décider, à l’unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret aux nominations. Si personne ne 
s’oppose à ce mode de vote, il est proposé de procéder à l’élection à main levée. 
Les statuts du SDESM fixent la représentation des Communautés d’Agglomération : 1 titulaire & 1 suppléant. 
 
Après en avoir délibéré par 77 POUR, 0 CONTRE et 0 ABSTENTION, le Conseil Communautaire, 
 
DECIDE de designer comme délégués pour siéger au sein du comité syndical du SDESM :  
Article 1 – Délégué titulaire : Cédric THOMAS 
Article 2 – Délégué suppléant : Jean-François BERGAMINI 
 
Délibération 2026-097 Désignation des délégués titulaires et suppléants au sein du comité syndical du S.I.A. Couilly-
Pont-Aux-Dames et Saint-Germain-Sur-Morin 
Vu les articles L.5216-7, L.5711-1 et L.5711-3 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
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Vu l’arrêté préfectoral 2019/DRCL/BLI/n°116 du 25 octobre 2019 portant création au 1er janvier 2020 d’une communauté 
d’agglomération issue de la fusion de la Communauté d’Agglomération Coulommiers Pays de Brie et de la Communauté 
de Communes du Pays Créçois ; 
Vu les statuts du S.I.A. Couilly-Pont-aux-Dames et Saint-Germain-sur-Morin ; 
Considérant qu’en vertu de l’article L.5216-7 IV du CGCT pour la compétence en matière d’assainissement, lorsqu'une 
partie des communes d'un syndicat de communes ou d'un syndicat mixte fait partie d'une communauté d'agglomération 
dont le périmètre est totalement ou partiellement inclus dans le périmètre de ce syndicat, la communauté 
d'agglomération est substituée au sein du syndicat aux communes qui la composent ; 
Considérant qu’en vertu de l’article L.5711- 3 du C.G.C.T. prévoit que lorsqu’un établissement public de coopération 
intercommunale se substitue à tout ou partie de ses communes membres au sein d'un syndicat, ce dernier est représenté 
par un nombre de délégués égal au nombre de délégués dont disposaient les communes avant la substitution ; 
Considérant que les statuts du syndicat S.I.A. Couilly-Pont-aux-Dames et Saint-Germain-sur-Morin prévoient 2 
représentants par commune ; 
Considérant que la commune Couilly-Pont-aux-Dames fait partie de la communauté d’agglomération ; 
Considérant que la Communauté doit désormais être représentée par 2 délégués titulaires et 2 suppléants 
 

Après en avoir délibéré par 77 POUR, 0 CONTRE et 0 ABSTENTION, le Conseil Communautaire, 
 

DECIDE de designer pour siéger au comité syndical du S.I.A Couilly-Pont-aux-Dames et Saint-Germain-sur-Morin 
Article 1 – Délégués titulaires : Laure GUERIN TAQUET et Cécilia LECLERCQ 
Article 2 – Délégués suppléants : Cyrille PERTIN et Dorian LEPLATRE 
 
 

Délibération 2026-098 Désignation des délégués titulaires et suppléants au sein du comité syndical du S.I.A. Quincy-
Voisins, Mareuil-Les-Meaux et Condé-Sainte-Libiaire 
Vu les articles L.5216-7, L.5711-1 et L.5711-3 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu l’arrêté préfectoral 2019/DRCL/BLI/n°116 du 25 octobre 2019 portant création au 1er janvier 2020 d’une communauté 
d’agglomération issue de la fusion de la Communauté d’Agglomération Coulommiers Pays de Brie et de la Communauté 
de Communes du Pays Créçois ; 
Vu les statuts du S.I.A. Quincy-Voisins, Mareuil-les-Meaux et Condé-Sainte-Libiaire ; 
Considérant qu’en vertu de l’article L.5216-7 IV du C.G.C.T. pour la compétence en matière d’assainissement, lorsqu'une 
partie des communes d'un syndicat de communes ou d'un syndicat mixte fait partie d'une communauté d'agglomération 
dont le périmètre est totalement ou partiellement inclus dans le périmètre de ce syndicat, la communauté 
d'agglomération est substituée au sein du syndicat aux communes qui la composent ; 
Considérant qu’en vertu de l’article L.5711- 3 du C.G.C.T. prévoit que lorsqu’un établissement public de coopération 
intercommunale se substitue à tout ou partie de ses communes membres au sein d'un syndicat, ce dernier est représenté 
par un nombre de délégués égal au nombre de délégués dont disposaient les communes avant la substitution ; 
Considérant que les statuts du syndicat S.I.A. Quincy-Voisins, Mareuil-les-Meaux et Condé-Sainte-Libiaire prévoient 2 
représentants par commune ; 
Considérant que la commune Condé-Sainte-Libiaire fait partie de la communauté d’agglomération ; 
Considérant que la Communauté doit désormais être représentée par 2 délégués titulaires. 
 

Après en avoir délibéré par 77 POUR, 0 CONTRE et 0 ABSTENTION, le Conseil Communautaire, 
 

DECIDE de designer pour siéger au comité syndical du S.I.A. Quincy-Voisins, Mareuil-Les-Meaux Et Condé-Sainte-Libiaire 
Article 1 – Délégués titulaires : Fabrice MARCILLY et Benoît MOULIRA 
 
Délibération 2026-099 Désignation des délégués titulaires et suppléants au sein du comité syndical du S.M.A.B. 
Vu les articles L.5216-7, L.5711-1 et L.5711-3 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu l’arrêté préfectoral 2019/DRCL/BLI/n°116 du 25 octobre 2019 portant création au 1er janvier 2020 d’une communauté 
d’agglomération issue de la fusion de la Communauté d’Agglomération Coulommiers Pays de Brie et de la Communauté 
de Communes du Pays Créçois ; 
Vu les statuts du S.M.A.B. ; 
Considérant qu’en vertu de l’article L.5216-7 IV du C.G.C.T. pour la compétence en matière d’assainissement, lorsqu'une 
partie des communes d'un syndicat de communes ou d'un syndicat mixte fait partie d'une communauté d'agglomération 
dont le périmètre est totalement ou partiellement inclus dans le périmètre de ce syndicat, la communauté 
d'agglomération est substituée au sein du syndicat aux communes qui la composent ; 
Considérant qu’en vertu de l’article L.5711- 3 du C.G.C.T. prévoit que lorsqu’un établissement public de coopération 
intercommunale se substitue à tout ou partie de ses communes membres au sein d'un syndicat, ce dernier est représenté 
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par un nombre de délégués égal au nombre de délégués dont disposaient les communes avant la 
substitution ;Considérant que les statuts du syndicat S.M.A.B. prévoient une répartition des conseillers syndicaux en 
fonction de la production de boues (inférieur à 1000 tonnes par an) ; 
Considérant que les communes Dammartin-sur-Tigeaux, Guérard, Faremoutiers, La Celle-sur-Morin, Pommeuse et Saint-
Augustin font partie de la communauté d’agglomération ; 
Considérant que la Communauté doit désormais être représentée par 1 délégué titulaire et 1 suppléant 
 

Après en avoir délibéré par 77 POUR, 0 CONTRE et 0 ABSTENTION, le Conseil Communautaire, 
 

DECIDE de designer pour siéger au comité syndical du S.M.A.B. 
Article 1 – Délégué titulaire : Philippe ALONSO 
Article 2 – Délégué suppléant : Franz MOLET       
 
Délibération 2026-100 Désignation des délégués titulaires et suppléants au sein du comité syndical du S.M.I.A.E.P. 
Tournan  
Vu les articles L.5216-7, L.5711-1 et L.5711-3 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu l’arrêté préfectoral 2019/DRCL/BLI/n°116 du 25 octobre 2019 portant création au 1er janvier 2020 d’une communauté 
d’agglomération issue de la fusion de la Communauté d’Agglomération Coulommiers Pays de Brie et de la Communauté 
de Communes du Pays Créçois ; 
Vu les statuts du S.M.I.A.E.P. Tournan ; 
Considérant qu’en vertu de l’article L.5216-7 IV du C.G.C.T. pour la compétence en matière d’eau potable, lorsqu'une 
partie des communes d'un syndicat de communes ou d'un syndicat mixte fait partie d'une communauté d'agglomération 
dont le périmètre est totalement ou partiellement inclus dans le périmètre de ce syndicat, la communauté 
d'agglomération est substituée au sein du syndicat aux communes qui la composent ; 
Considérant qu’en vertu de l’article L.5711- 3 du C.G.C.T. prévoit que lorsqu’un établissement public de coopération 
intercommunale se substitue à tout ou partie de ses communes membres au sein d'un syndicat, ce dernier est représenté 
par un nombre de délégués égal au nombre de délégués dont disposaient les communes avant la substitution ; 
Considérant que les statuts du syndicat S.M.I.A.E.P. Tournan prévoient 1 représentant par commune ; 
Considérant que la commune Hautefeuille fait partie de la communauté d’agglomération ; 
Considérant que la Communauté doit désormais être représentée par 1 délégué titulaire et 1 suppléant 
 

Après en avoir délibéré par 77 POUR, 0 CONTRE et 0 ABSTENTION, le Conseil Communautaire, 
3 

DECIDE de designer pour siéger au comité syndical du S.M.I.A.E.P. Tournan 
Article 1 – Délégué titulaire : Joël CHAUVIN 
Article 2 – Délégué suppléant : Sophie BONNEAU       
 
Délibération 2026-101 Désignation des délégués titulaires et suppléants au sein du Syndicat Intercommunal 
d’Aménagement de l’Aval de la Vallee du Petit Morin 
Vu l’arrêté préfectoral 2019/DRCL/BLI/n°116 du 25 octobre 2019 portant création au 1er janvier 2020 d’une communauté 
d’agglomération issue de la fusion de la Communauté d’Agglomération Coulommiers Pays de Brie et de la Communauté 
de Communes du Pays Créçois ; 
Vu les statuts de la Communauté d’Agglomération et notamment l’exercice de la compétence GEMAPI ; 
Vu l’arrêté préfectoral 2019/DRCL/BLI/N°42 du 19 avril 2019 portant changement de dénomination, transformation en 
syndicat mixte, constatation de représentations-substitution et modification des statuts du « Syndicat intercommunal à 
vocation unique d’aménagement de l’aval de la Vallée du Petit Morin » ; 
Vu les statuts du Syndicat Intercommunal des Rus affluents de la Marne en date du 19 avril 2019 ; 
Considérant que la C.A. Coulommiers Pays de Brie est adhérente au du Syndicat Intercommunal des Rus affluents de la 
Marne pour la compétence GEMAPI pour les communes de Bassevelle, Bussières, Jouarre, La-Ferté-sous-Jouarre, Reuil-
en-Brie, Saâcy-sur-Marne et Sept-Sorts ; 
Considérant les règles de représentation au sein des organes du syndicat prévues par les statuts du Syndicat 
Intercommunal d’aménagement de l’aval de la Vallée du Petit Morin à savoir, qu’il convient de désigner 6 titulaires et 2 
suppléants pour la Communauté d’Agglomération Coulommiers Pays de Brie ; 
 

Après en avoir délibéré par 77 POUR, 0 CONTRE et 0 ABSTENTION, le Conseil Communautaire, 
 

DECIDE de designer pour siéger au sein du Syndicat Intercommunal d’Aménagement de l’Aval de la Vallee du Petit Morin 
Article 1 – Délégué titulaire : Jean-Luc COURTOIS, Dominique MACHURE, Fabrice EVRARD, Jean Luc MUSART, Valérie 
BERNICCHIA, Alice JEGOU. 
Article 2 – Délégué suppléant : Florian CABARIBERE, Fabrice MARCILLY 
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Délibération 2026-102 Désignation des délégués titulaires et suppléants au sein du comité syndical du SYNDICAT MIXTE 
SEINE ET MARNE NUMERIQUE 
Par arrêté Préfectoral 2019/DRCL/BLI/n°134 du 23 décembre 2019, les statuts du syndicat mixte numérique ont été 
modifiés. 
Les statuts fixent la représentation des Communautés d’Agglomération : 3 titulaires & 3suppléants  
 
M. le Président, 
Vu l’article 5.1 des statuts du Syndicat Mixte Seine-et-Marne Numérique, 
PROPOSE de procéder à l’élection des représentants au Syndicat Mixte Seine-et-Marne Numérique,3 titulaires et 3 
suppléants 
 
Après en avoir délibéré par 77 POUR, 0 CONTRE et 0 ABSTENTION, le Conseil Communautaire, 
 
DECIDE de designer pour siéger : 
Article 1 – Délégués titulaires : Emmanuel VIVET, Pascal FOURNIER, Jean Jacques PREVOST 
Article 2 – Délégués suppléants : Jean-Luc MUSART, Philippe RIMBERT, Jean François BERGAMINI 
 
Délibération 2026-103 Désignation des délégués titulaires et suppléants au sein du comité syndical du Syndicat de la 
Géothermie de Coulommiers 
Les statuts du Syndicat fixent la représentation des Communautés d’Agglomération : 1 titulaire & 1 suppléant  
 
Par l’intermédiaire de la police d’abonnement du Centre Aquatique des Capucins, la Communauté d’Agglomération est 
usager non membre, il convient donc de procéder à la désignation des délégués. 
 
Le Président, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 
Vu les statuts du Syndicat Mixte pour la Géothermie à Coulommiers, et notamment l’article 6.1, 
Considérant que la Communauté d’Agglomération Coulommiers Pays de Brie est usager non membre du Syndicat Mixte 
pour la Géothermie à Coulommiers, 
Considérant la possibilité de désigner un délégué titulaire et un délégué suppléant, pouvant siéger au comité syndical du 
Syndicat Mixte pour la Géothermie à Coulommiers, avec voix consultative, 
 
Après en avoir délibéré par 77 POUR, 0 CONTRE et 0 ABSTENTION, le Conseil Communautaire, 
 
DECIDE de designer pour siéger : 
Article 1 – Délégué titulaire : Cédric THOMAS 
Article 2 – Délégué suppléant : Franz MOLET 

    
Délibération 2026-104 GAL TERRES DE BRIE : Désignation des représentants de la CACPB 
Dans le cadre de la programmation du GAL Terres de Brie 2023-2027, il convient de renouveler les membres du GAL Terres 
de Brie soit 3 délégués titulaires et 2 délégués suppléants. 
 
Par conséquent, la CA Coulommiers Pays de Brie sera représentée par 3 délégués titulaires et 2 délégués suppléants.  
 
Après en avoir délibéré par 77 POUR, 0 CONTRE et 0 ABSTENTION, le Conseil Communautaire, 

 
DECIDE de designer pour siéger : 
Article 1 – Délégués titulaires : Eric GOBARD, Sarah ESMIEU, François MESSINA  
Article 2 – Délégués suppléants : Flore De LADOUCETTE, Caroline AULIAC 
 
Délibération 2026-105 Grand Hôpital de l’Est Francilien (GHEF) : Élection du délégué 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu l’article R6143-3 du Code de la Santé Publique 
Vu le décret n°2010-361 du 8 avril 2010 relatif au conseil de surveillance qui précise les modalités de désignations des 
membres, 
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Vu la création par arrêté du 13 juillet 2016 du groupement hospitalier de l’est francilien par fusion des centres hospitaliers 
de Meaux, Marne la Vallée et Coulommiers avec date d’effet au 1er janvier 2017, 
Vu la délibération n°2018-042 en date du 11 janvier 2018 désignant le délégué du conseil communautaire siégeant au 
conseil de surveillance du Grand Hôpital de l’Est Francilien 
Considérant qu’il y a lieu de modifier le représentant de la communauté d’agglomération pour siéger au conseil de 
surveillance, 

 
Après discussion et en avoir délibéré par 77 POUR, 0 CONTRE et 0 ABSTENTION, le Conseil Communautaire, 

 
DECIDE de nommer comme représentant de la CACPB auprès du conseil de surveillance du Grand Hôpital Est Francilien : 
Christine AUTENZIO 
 
Délibération 2026-106 Développement économique : acquisition d’une partie du chemin rural dit de « Guérard à 
Coulommiers » à Mouroux – ZAC du Plateau Voisins à Mouroux 
Sous la présidence du Président, 
Vu le Code Général des collectivités Territoriales, 
Vu de la délibération n°073/2013 du 16 mai 2013 du conseil communautaire de la Communauté de Communes du Pays 
de Coulommiers approuvant la ZAC du parc d’activité du Plateau de Voisins à Mouroux. 
Vu la délibération n°2024-072 du 20 juin 2024 du conseil communautaire de l’Agglomération Coulommiers Pays de Brie 
approuvant le déclassement du chemin rural dit de « Guérard à Coulommiers » à Mouroux, ZAC du plateau de Voisins à 
Mouroux, en vue de l’acquisition 
 
CONTEXTE :  
La Communauté d’agglomération Coulommiers Pays de Brie dont fait partie la commune de Mouroux est propriétaires 
de parcelles de terrain situées à l’ouest du territoire communal en entrée d’agglomération en provenant de Crécy-la-
Chapelle, le long de la RD 934, sur lesquels elle va créer une nouvelle Zone d’Aménagement Concertée (ZAC du Plateau 
de Voisins).  
Au sud-est de cette ZAC existe un chemin rural dit de « Guérard à Coulommiers » dont l’intercommunalité souhaite 
acquérir pour partie seulement. Ce chemin rural se situe entre les parcelles ZA 31, ZA 105 et ZA 117 dont l’Agglomération 
est propriétaire.  
 
Par délibération n°71/2022 du 24 novembre 2022, le Conseil municipal de Mouroux a constaté la désaffectation du 
chemin rural dit de « Guérard à Coulommiers » pour partie située sur le territoire communal (plan en annexe) et a autorisé 
M. le Maire à lancer la procédure de cession des chemins ruraux prévue à l’article L.161-10 et R.161-25 et suivants du 
code rural et de la pêche maritime. 
L’enquête publique s’est déroulée du 15/04 au 30/04/2024 ainsi que la désignation d’un commissaire enquêteur. Les frais 
liés à ladite enquête ont été pris entièrement en charge par la Communauté d’agglomération Coulommiers Pays de Brie. 
Une évaluation domaniale a été réalisée par les services de l’Etat afin que la Communauté d’agglomération Coulommiers 
Pays de Brie puisse se porter acquéreur une partie du chemin rural au prix de 2 630 euros non soumis à TVA (deux mille 
six cent trente euros). 
 
Par courrier et conformément à l’article 161-10 du code rural, la Communauté d’agglomération Coulommiers Pays de Brie 
a exercé son droit de préférence et sollicité la commune de Mouroux pour l’acquisition d’une partie du chemin rural dit 
de « Guérard à Coulommiers » d’une surface de 1 251 m² (largeur de 6 mètres et longueur de 208,50 mètres) au prix de 
2 630 euros non soumis à TVA.  
 
Considérant que l’Agglomération a exercé son droit de préférence auprès de la commune de Mouroux conformément à 
l’article 161-10 du code rural. 
 
Après examen et en avoir délibéré par 77 POUR, 0 CONTRE et 0 ABSTENTION, le Conseil Communautaire, 
 
DECIDE d’acquérir une partie du chemin rural dit de « Guérard à Coulommiers », situé entre les parcelles ZA 31, ZA 105 
et ZA 117 propriétés de l’Agglomération Coulommiers Pays de Brie, pour une surface de 1251m² (largeur de 6 mètres et 
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longueur de 208,50 mètres) au prix de 2 630 euros non soumis à TVA (deux mille six cent trente euros) , ou à toute 
personne morale s’y substituant pour le même objet. 
 
AUTORISE M. le Président, ou son représentant, à signer l’acte de vente et toutes pièces utiles à la passation de ce dernier, 
qui sera établi soit par l’étude la SCP SMAGGHE, Notaires à Faremoutiers ou tout autre notaire. 
 
 
Plan général d’une partie du chemin rural déclassé à acquérir (tracé en jaune)  
ZAC du Plateau de Voisins à Mouroux (6 m² de large et 208,5 m de long) 
 

 
 
 

Vue générale d’une partie de la future ZAC du Plateau de Voisins à Mouroux 
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Délibération 2026-107 Ressources Humaines : Création et suppression de postes  
Vu le code général de la fonction publique, 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents contractuels de la fonction 
publique territoriale, 
Vu le décret n° 2019-1414 du 19 décembre 2019 relatif à la procédure de recrutement pour pourvoir les emplois 
permanents de la fonction publique ouverts aux agents contractuels, 
Vu le budget de l'établissement, 
Vu le tableau des effectifs existant, 
Considérant qu’il convient de créer, modifier et supprimer plusieurs emplois permanents pour être en cohérence avec les 
besoins des services, 
Considérant que la nature des fonctions ou les besoins des services justifient le recrutement de plusieurs agents, 
 
Après examen et en avoir délibéré par 77 POUR, 0 CONTRE et 0 ABSTENTION, le Conseil Communautaire,  
 
DÉCIDE : 
Article 1 :  D’approuver la création de cinq postes : 

 2 postes de rédacteur territorial à temps complet  
 1 poste d’adjoint technique territorial à temps complet  
 2 postes d’adjoint territorial d’animation à temps non complet à raison de 30h hebdomadaires 

 
Article 2 :  D’approuver la suppression de 3 postes  

 1 poste d’adjoint technique territorial à temps non complet à raison de 25h hebdomadaires  
 1 poste d’adjoint technique principal de 1ère classe à temps  
 1 poste d’assistant d’enseignement artistique à temps non complet à raison de 5h30 hebdomadaires 

Article 3 :  D’approuver le recrutement (renouvellement de contrat) d’un poste permanent susceptible d'être pourvu par 
un agent contractuel sur le fondement de l’article L.332-8 2° du code général de la fonction publique : 

Grade Motif de 
recrutement Fonction Niveau de 

rémunération Niveau de recrutement 

Adjoint 
administratif 
territorial 

Besoins du 
services Instructeur ADS 

Grille indiciaire des 
adjoints 
administratifs 

Diplôme de niveau 4 + 
expérience 
professionnelle 
équivalente  

 
Article 4 : De charger Monsieur le Président de la Communauté d’agglomération de l’exécution de la présente délibération 
autant que besoin. 
 
Délibération 2026-108 Ressources Humaines : Formation des élus  
Afin de garantir le bon exercice des fonctions des élus locaux, la Ioi a instauré le principe du droit à la formation, principe 
prévu par le code général des collectivités territoriales.  
En effet, chaque élu a le droit de bénéficier d'une formation individuelle adaptée à sa fonction, dans le but bien compris 
d'exercer au mieux les compétences qui lui sont dévolues. 
L'article L.2123-12 du code général des collectivités territoriales indique que les membres du Conseil communautaire ont 
droit à une formation adaptée à Ieurs fonctions. Ce droit est également reconnu au profit des membres des organes 
délibérants des communautés d'agglomération. Cette formation ne peut être assurée que par des organismes qui ont 
reçu l'agrément préalable du ministère de l'intérieur. 
L'article L.2123-13 énonce qu'indépendamment des autorisations d'absence et du crédit d'heures prévus aux articles 
L.2123-1, L.2123-2 et L.2123-4, les membres du Conseil communautaire qui ont la qualité de salarié ont droit à un congé 
de formation. Ce congé est fixé à dix-huit jours par élu pour la durée du mandat et quel que soit le nombre de mandats 
qu'il détient. Ce congé est renouvelable en cas de réélection. 
Par ailleurs l'article L.2123-14 énonce que les frais de déplacement, de séjour et d'enseignement donnent droit à 
remboursement. Les pertes de revenu subies par l'élu du fait de l'exercice de son droit à la formation prévu par la présente 
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section sont compensées par la communauté d'agglomération dans la limite de dix-huit jours par élu pour la durée du 
mandat et d'une fois et demie la valeur horaire du salaire minimum de croissance par heure. 
Le montant prévisionnel des dépenses de formation ne peut être inférieur à 2 % du montant total des indemnités de 
fonction qui peuvent être allouées aux membres du Conseil communautaire. Le montant réel des dépenses de formation 
ne peut excéder 20 % du montant total des indemnités de fonction qui peuvent être allouées aux élus de la collectivité. 
Enfin indépendamment de ces dispositions, l'article L.2123-12-1 énonce que les membres du Conseil communautaire 
bénéficient chaque année d'un droit individuel à la formation d'une durée de vingt heures, cumulable sur toute la durée 
du mandat. La mise en œuvre du droit individuel à la formation relève de l'initiative de chacun des élus et peut concerner 
des formations sans lien avec l'exercice du mandat. 
Le Conseil communautaire va délibérer sur l'exercice du droit à la formation de ses membres, en déterminer les 
orientations et les crédits ouverts à ce titre. 
 Le plan de formation pluriannuel prend en compte : 

o Les besoins collectifs (statut de l'élu, fondamentaux de l'action publique locale, budget et finances, conduite de 
projet, comment travailler avec les différents services et agents pour réaliser les projets, ...), 

o Les besoins individuels (en lien avec les délégations et/ou l'appartenance aux différentes commissions, ...) et 
l'efficacité personnelle (prise de parole, bureautique, assurer son rôle d'élu, ...). 

Les demandes de formation doivent être formalisées au moment de la préparation budgétaire. Les éventuelles demandes 
ultérieures pourront être satisfaites en fonction des crédits disponibles. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment l’article L. 2123-12, 
Considérant que les membres d'un conseil communautaire ont droit à une formation adaptée à leurs fonctions, 
Considérant que, dans les trois mois suivant son renouvellement, le conseil communautaire est tenu de délibérer sur 
l'exercice du droit à la formation de ses membres, en déterminant les orientations et les crédits ouverts à ce titre. 
 
Après examen et en avoir délibéré par 77 POUR, 0 CONTRE et 0 ABSTENTION, le Conseil Communautaire, 
 
DÉCIDE : 
Article 1 : Les membres du conseil communautaire peuvent bénéficier de formations auprès d’organismes titulaires d'un 
agrément délivré par le ministre de l'Intérieur. Aucune formation, délivrée par un organisme ne disposant pas de cet 
agrément, ne sera prise en charge par l’agglomération. 
 
Article 2 : Le montant prévisionnel annuel des dépenses de formation est fixé à 2% du montant total des indemnités de 
fonction qui peuvent être allouées aux membres du conseil communautaire. Les crédits relatifs aux dépenses de 
formation qui n'auront pas été consommés à la clôture de l'exercice seront affectés en totalité au budget de l'exercice 
suivant. 
 
Article 3 : Chaque élu est libre de choisir le sujet de la formation qu’il entend suivre. Chaque élu souhaitant bénéficier 
d’une formation prise en charge par l’agglomération doit préalablement en avertir le président qui instruira la demande 
au vu du bulletin d’inscription et des informations fournies par l’élu, dont, obligatoirement : le nom de l’organisme 
dispensateur, le sujet de la formation, sa durée et son coût. Les demandes sont traitées par le président au fur et à mesure 
de leur dépôt. Si le refus du président est motivé par l’épuisement des crédits budgétaires annuels consacrés à la 
formation des membres du conseil communautaire, l’élu auquel ce refus aura été opposé sera prioritaire pour bénéficier 
d’une formation sur le même sujet au cours du premier trimestre de l’exercice budgétaire suivant. 
 
Article 4 : Chaque élu ayant suivi une formation devra remettre au président une attestation produite par l’organisme 
formateur et constatant que l’élu a bien participé à la séance. 
 
Article 5 : Les frais de déplacement et de séjour que l’élu aura été contraint d’exposer pour suivre la formation pourront 
lui être remboursés dans les limites définies par le décret fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 
occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l'État et à la condition que le président ait donné 
son accord à cette prise en charge préalablement à l’inscription de l’élu à la formation. 
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Article 6 : Les pertes de revenu subies par l'élu du fait de l'exercice de son droit à la formation sont compensées par 
l’agglomération, sur justificatifs, dans la limite de dix-huit jours par élu pour la durée du mandat et d'une fois et demie la 
valeur horaire du salaire minimum de croissance par heure. 
 
Article 7 : De charger Monsieur le Président de la communauté d’agglomération de l’exécution de la présente délibération 
autant que besoin. 

    
Délibération 2026-109 Ressources Humaines : Composition du Comité Syndical Territorial 
Le renouvellement général prévu en décembre 2026 concerne uniquement le collège des représentants du personnel. En 
effet, les mandats des collèges des représentants des élus sont liés aux échéances politiques. 
Le Comité Social Territorial (CST) est consulté sur les projets relatifs au fonctionnement et à l’organisation des services, 
les Lignes Directrices de Gestion, l’égalité femmes / hommes, les questions relatives aux formations, à la rémunération, 
au temps de travail, à l’action sociale, … 
Dans les collectivités ou établissements employant plus de 200 agents, le CST doit comporter une formation spécialisée 
en matière de santé, de sécurité et de conditions de travail. 
Afin de permettre le déroulement des élections professionnelles dans de bonnes conditions, il est demandé au conseil 
communautaire : 

- De fixer le nombre de représentants titulaires du personnel et de représentants au collègue employeur 
- De définir s’il doit y avoir paritarisme Femme/Homme 
- De maintenir le paritarisme de fonctionnement avec le recueil par le CST de l’avis des représentants de 

l’établissement. 
À la CACPB la proportion est de 77 % de femmes et 23% d’hommes. Le nombre d’agents étant supérieur à 200 agents et 
inférieur à 1000, le nombre de représentants du personnel peut être de 4,5 ou 6 titulaires (en nombre identique pour les 
suppléants). 
 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et 
notamment ses articles 32, 32-1, 33 et 33-1, 
Vu le décret n° 2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics et notamment ses articles 4, 5, 6, 31 et 90, 
Vu l’arrêté du 2 juillet 2025 fixant la date des prochaines élections professionnelles dans la fonction publique, 
Considérant que l’information des organisations syndicales interviendra à la suite du vote de la présente délibération, 
Considérant que l’effectif apprécié au 1er janvier 2026 servant à déterminer le nombre de représentants titulaires du 
personnel est de 271 agents (209 femmes - 62 hommes), 
 
Après examen et en avoir délibéré par 77 POUR, 0 CONTRE et 0 ABSTENTION, le Conseil Communautaire,  
 
DÉCIDE : 
 
Article 1 : De renouveler un Comité Social Territorial compétent pour les agents de la Communauté d’agglomération 
Coulommiers Pays de Brie. 
 
Article 2 : De fixer à 4, le nombre de représentants titulaires du personnel du comité social territorial (et en nombre égal 
le nombre de représentants suppléants). 
 
Article 3 : Décide le maintien du paritarisme numérique en fixant un nombre de représentants de l’établissement égal à 
celui des représentants du personnel titulaires et suppléants. 
 
Article 4 : D’instituer une formation spécialisée en matière de santé, de sécurité et des conditions de travail au sein du 
comité social territorial. 
 
Article 5 :  De fixer à 4, le nombre pour les représentants titulaires (collège employeur et représentants du personnel) de 
l’établissement au sein de la formation spécialisée en matière de santé, de sécurité et des conditions de travail au sein du 
comité social territorial. 
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Article 6 : Décide le recueil, par le comité social territorial, de l’avis des représentants de l’établissement. 
 
Article 7 : De charger Monsieur le Président de la communauté d’agglomération de l’exécution de la présente délibération 
autant que besoin. 
 
Délibération 2026-110 Ressources Humaines : Désignation des délégués au CNAS 
En adhérant au Comité National d’Action Sociale (C.N.A.S), la collectivité a choisi de mettre en place une politique d’action 
sociale pour son personnel, conformément aux dispositions de la loi n° 2007-209 du 19 février 2007 relative à la Fonction 
Publique Territoriale. 
En effet, la loi précitée confie le soin à chaque assemblée délibérante de déterminer le type des actions et le montant des 
dépenses qu’elle entend engager pour la réalisation des prestations prévues à l’article 9 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 
1983 portant droits et obligations des fonctionnaires. 
 
Cette démarche contribue à la valorisation des ressources humaines et du service public local, grâce à une implication 
renforcée du personnel. 
 
Conformément à l’organisation paritaire constitutive du C.N.A.S, chaque structure adhérente doit désigner deux délégués, 
sur le temps du mandat, soit : 

- Une délégué agent, correspondant C.N.A.S en charge de conseiller et d’accompagner les agents dans leurs 
démarches auprès de l’organisme, 

- Un représentant élu, chargé de représenter l’agglomération au sein du C.N.A.S. 
 
Celui-ci participe à la vie des instances et relaye l’information auprès de sa collectivité et du C.N.A.S. Il participe à 
l’assemblée annuelle départementale, donne un avis et émet des vœux sur les orientations de l’association. 
 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 
Vu la délibération N° 2020-065 du Conseil communautaire portant adhésion au C.N.A.S, 
 
Après examen et en avoir délibéré par 77 POUR, 0 CONTRE et 0 ABSTENTION, le Conseil Communautaire,  
 
DÉCIDE : 
Article 1 : De désigner Ugo PEZZETTA comme référent auprès des instances du Comité National d’Actions Sociales. 
 
Article 2 : De désigner Madame DI-SOTTO Nadège comme déléguée des agents de la CACPB auprès du C.N.A.S. 
 
Article 3 : De charger Monsieur le Président de la communauté d’agglomération de l’exécution de la présente délibération 
autant que besoin. 
 
Délibération 2026-111 Approbation du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Villiers-sur-Morin 
Par délibération du 3 juillet 2019, la commune de VILLIERS SUR MORIN, a prescrit la révision de son Plan Local d’Urbanisme 
pour mener une nouvelle réflexion sur l’organisation de ce territoire. Les objectifs définis dans le cadre de cette procédure 
sont les suivants : 

- Mettre en conformité le PLU avec les nouveaux textes réglementaires 
- Proposer un développement en cohérence avec le niveau des réseaux 
- Faciliter la densification 
- Répondre aux enjeux de développement économique 
- Revoir les emplacements réservés 

 
Suite à la création de la Communauté d’Agglomération Coulommiers Pays de Brie et la prise de compétence en matière 
de gestion des documents d’urbanisme, la commune de Villiers sur Morin a sollicité par délibération en date du 7 juin 
2021 la poursuite de la procédure. 
 
Les orientations en matière d’aménagement de développement durables ont fait l’objet de débat au sein du conseil 
municipal en date du 22 mai 2024 et d’une délibération du conseil communautaire en date du 20 juin 2024. 
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Les orientations prévalant dans le projet de révision du PLU sont réparties en trois axes et s’appuient sur des objectifs de 
maitrise du développement urbain en limitant le mitage des espaces naturels, de maintien du tissu économique, 
d’identification des besoins en équipements, d’amélioration des transports et des déplacements, de préservation des 
espaces naturels, de la valeur écologique du territoire, de prise en compte des risques et de préservation des patrimoines 
bâtis et naturels. 
 
Le projet de PLU a été arrêté par délibération n°2025-79 du conseil communautaire en date du 30 juin 2025 et soumis à 
l’avis des Personnes Publiques Associées ainsi que la Mission Régionale d’Autorité Environnemental (MRAe,) et à la 
Commission Départementale de Protection des Espaces Naturels Agricoles et Forestiers (CDPENAF). 
 
Le projet arrêté du PLU, les différents avis des personnes publiques ont été soumis à enquête publique du 17 novembre 
au 22 décembre 2025. 
 
Les conclusions du commissaire enquêteur donnent un avis favorable au projet de PLU soumis à enquête assorti de 
réserves et de recommandations 
 
La commune de Villiers sur Morin s’est préalablement positionnée, par délibération du conseil municipal, sur la finalisation 
de son document d’urbanisme et sur les adaptations à apporter au dossier (ces éléments sont annexés à la présente 
délibération). 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
VU le Code de l'Urbanisme et notamment les articles L.153-19 et suivants ainsi que R.153-8 et suivants ; 
VU les statuts de la Communauté d’Agglomération COULOMMIERS PAYS DE BRIE ; 
VU la délibération n°2025-079 en date du 30 juin 2025 de la Communauté d’Agglomération COULOMMIERS PAYS DE BRIE 
arrêtant le projet de révision du PLU de la commune de VILLIERS SUR MORIN et dressant le bilan de la concertation. 
VU l’avis favorable de la CDPENAF (Commission Départementale de Protection des Espaces Agricoles Naturels et 
Forestiers) en date du 20 octobre 2025. 
VU les remarques émises par les Personnes Publiques Associées (PPA) dans le cadre de leur consultation, conformément 
aux articles L.153-16 et L.153-17 du code de l’Urbanisme  
VU la note d’information de la Mission régionale d’Autorité environnementale (Mrae) n° MRAE APPIF-2025-116 du 
22/10/2025 concluant à l’absence d’observation. 
VU l’arrêté n° n° 505-2025 en date du 23 octobre 2025 de Monsieur le Président de la CA Coulommiers Pays de Brie 
soumettant le projet de révision du Plan Local d’Urbanisme à enquête publique du 17 novembre au 22 décembre 2025. 
VU le rapport et les conclusions du Commissaire Enquêteur, et l’avis favorable qu’il émet sur le dossier de Plan Local 
d’Urbanisme assorti de remarques et de recommandations  
VU la délibération n°01-2026 de la commune de Villiers sur Morin en date du 19 février 2026 validant le projet de PLU et 
les adaptations qui y sont apportées et sollicitant la Communauté d’’Agglomération pur qu’elle finalise la procédure de 
révision. 
VU l’avis favorable de la commission urbanisme de la CA Coulommiers Pays de Brie  
Considérant les différentes remarques émises par les Personnes Publiques Associées et les adaptations à apporter au 
dossier de PLU 
Considérant le rapport et les conclusions de l’enquête publique et l’avis favorable du commissaire enquêteur assortie de 
recommandations et de réserves 
Considérant que les adaptations et compléments apportées au dossier de PLU ne sont pas de nature à remettre ne cause 
les dispositions du Projet d’Aménagement et de Développement Durable  
 
Après discussion et vote par 76 POUR, le Maire de Villiers-sur-Morin ne prenant pas part au vote, 0 CONTRE et 0 
ABSTENTION, le conseil communautaire décide : 
 
Article 1 : décide de modifier et de compléter le dossier de PLU conformément aux demandes des Personnes Publiques 
Associées et des conclusions du commissaire enquêteur, en accord avec la délibération de la commune de Villiers sur 
Morin en date du 19 février 2026 (annexée) 
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Article 2 : décide d’approuver le Plan Local d’Urbanisme modifié suite aux remarques des Personnes Publiques Associées 
et des réserves et recommandations du Commissaire Enquêteur tel qu’il est annexé à la présente délibération 
 
Article 3 : dit que la présente délibération, conformément aux articles R 153-20 et R.153-21 du Code de l'Urbanisme, fera 
l’objet : 

- d'un affichage au siège de la Communauté d’Agglomération et en mairie durant un mois,  
- d'une mention dans un journal diffusé dans le département 
- d’une parution au recueil des actes administratifs 
- d’une publication sur le Géoportail de l’urbanisme 

 
Article 4 : précise que le document approuvé du PLU sera tenue à la disposition du public à la mairie de Villiers sur Morin 
au siège de la Communauté d’Agglomération Coulommiers Pays de Brie aux jours et heures habituels d'ouverture, ainsi 
qu'à la Préfecture, dès qu’il sera exécutoire. 
 
La présente délibération et les dispositions engendrées par le Plan Local d’urbanisme, seront exécutoires à compter de 
l’accomplissement des mesures de publicité visées ci-dessus et de sa publication sur le portail national de l’urbanisme. 
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ANNEXE – Délibération de la commune de VILLIERS SUR MORIN en date du 19 février 2026
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